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Dans l'affaire 96/75. 

ayant povcr objet w e demande adressée à la Ôour, en ifipplication de l'arti
cle 177 du traité C.E.E., par le Landgericht de Cologne, et tendant à obte
nir, dans le litige pendant devant cette juridiction 

entre 

EMI Records Limited, Middlesex, 

et 

CBS Schallplatten GmbH, Prankfurt/Main, 

une décision à titre préjudiciel sur 1'interprétation des dispositions du trai
té relatives à la libre circulation des marchandises et aux règles de concuî̂ reï 
ce en matière de idroit dé marque. 



L A C O U R 

composée de Î 

M. R. LECOURT, président, 

MM. H. KUTSCHEK et A. O'KEEFFE, présidents de 
chambre j 

m. A.K. DONNER, J. ÏERTENS DE WILHARS, M. Sj^RMSEN 
et P. CAPOTORTI, o^es, 

avocat général : M. J.P. WARIffiR, 

greffier : M. A. Vm HOUTTE, ; 

rend le présent 

A R R Ê T 

m PAIT 

Attendu que le jugement de renvoi et les observations écrites 
présentées en vertu de l'article 20 du Protocole- sur le statut de la 
CoiiT de Justice C.E.E. peuvent se résiiracr comme suit : 



1 - FAITS'ET PROCEKJBE ECRITE 

1. En mai 1887 "American Graphophone Company" --a été constituée aux 
Etats-Unis, dans le dotraine de la production et de l'utilisation de gra-
phophones. En I894 cette société a acheté "Columbia Ifnonograph Company 
General" qui^à l'époque,était la filiale d'une autre société.américaine. 
Au cours de la période ayant précédé la première guerre m.ondiale, cette 
société a déposé un certain nombre de marques comportant (non d'tine manière 
exclusive) le mot Coliimbia,aux Etats-Unis d'Amérique, dans le Royaume-Uni 
et ailleurs, entre autres dans le domaine des disques de phonographe. En 
1913, Columbia Phonograph Company General a changé son nom en "Colvimbia Gra-
phophonp Companj'". " 

Le 13 février 1917, Columbia Graphophone Company a constitué au 
Royaume-Uni une filiale à 100\.%, appelée "Columbia Graphophone Company Li-

1 • . ; 

mited", à laquelle elle a confié la gestion de ses affaires dans le Royauii;e-Uni 
et en Europe, 

Au cours de la même année, Coliunbia Grapîjpphone Company a transféré 
à cette filiale ses droits de marque au Royaumé-Uni et ailleurs en Europe, y com
pris lœ marques contenant le niot Columbia. Les deux accords relatifs à ce trans
fert, datés du 27 avril 1917» comportaient un accord de vente ("Sale agreement") 
et une cession de marque ("Assignment"), Par ce dernier accord, Columbia Gra
phophone Company cédiiit à Columbia Graphophone Compsàiy Limited ses intérêts et 
sa clientèle dans les affaires qu'elle gérait personnellement, par l'intermé
diaire ou à travers la branche londonienne, avec le droit exclusif au nom ou 
à la raison sociale "Columbia Graphophone Companjr", ainsi que les droits de mar
que déposés dans plusieurs pa-ye en Europe et ailleurSii 

L'article 2 de l'accord stipulait ce qui suit s * 

" Aussi longtemps que la société existe èt po-orsuit son activité soit 
" seule, soit conjointement, avec ou en tant que directevir ou agent 
" de toute autre personne ou personnes ou société, les vendeurs s'en-
" gagent sur le territoire ou svœ toute part ou partie de celui dctns 
^ lequel l'activité cédée dans le présent acte a été exercée jusqu'à 
** maintenant (à l'exception de l 'Autriche Hongrie) à ne jamais pour-
•* suivre directement ou indirectement oui engager, s'occuper ou s ' i n -



" téresser" à la poursuite de toute activité similaire ou identique 
" h celle cédée dans le présent acte, hormis le fait qnie les vendetirs 
peuvent ctro intéresoéB à la sociutö; on tant qu'actionnaires ou 

" peuvent être cngagis par la société à poursuivre l'activité cédée 
" par le présent acte. 

Par l'accord de vente,' ColumMa Graphophone Company a convenu de ven
dre à Columbia Graphophone Company Limited, entre autres, la clientèle et 
tous les biens a;/ant trait à l'activité poursuivie jusqu'alors personnelle
ment, ou paf* l'intermédiaire ou à travers la branche londonienne, avec le 

i 
droit exclusif d'utiliser le nom "Columbia Graphophone Company". Paxx tennes 
de l'article 8 de l'accord t 

\ 
" Aussi longtemps que la société existe et poursuit son activité soit 
" seule soit conjointement avec ou en tant que directeur ou agent de 
" toute autx'C personne ou personnes ou société, les vendeiirs s'enga-
" gèrent vis-à-vis de la société à ne jamais poursuivre directement 
" ou indirectement ou s'engager, s'occuper ou s'intéresser à toute ac-
" tivité similaire ou identique à celle ayant fait l'objet de l'accord 
" de vente, sur tout ou partie du territoire où cette activité a été 
" exercée jusqu'à présent (sauf l'Autriche Hongrie), hormis le fait 
" que les vendeurs peuvent être intéressés â la société en tant que 
" membre ou employé par elle dans ses stffaires. „ 

2. . En décembre 191? Columbia Graphophorie I>tanufacturing Company a été consti-
...tuée aux Etats-Unis. Un échange de participations aurait eu lieu entre cette so
ciété et American Graphophone Company. Les parts transférées?auraient inclus la 
participation d' American Graphophone Compcany dans Columbia Graphophone Company 
Limited. Probablenent Columbia Graphophone Company sei-'ait elle aussi devenue une 
filiale de la nouvelle société. En 1920 Américain Graphophone Company a été dis
soute. ! 

3. En 1922 la participation de Columbia Graphophone Manufacturing Company 
dans Columbia Graphophone Company Limited a été ! transférée à la société britan
nique "Constructive Finance Company Limited", gx̂ -âce à un accord tripartite con
clu entre ces trois sociétés "le 1.6 novembre 1922. Suite à cet accord, complété 
par un accord du 12 avril^1923,*la propriété àei marques américaines et européen
nes Columbia a été séparée, aucun lien d'association n'existant plus entre les 
deux sociétés Columbia. ' 

A une certaine époque entre 1922 et 1925 , les marques américaines con
tenant le mot Columbia sont devenues la propriêt;ê d'une autre société améri
caine appelée "Coltimbia Phonograph Company Incorporated" « En 19251 Columbia 
Graphophone Company Limited a acquis une particijpation de contrôle dans cette 



4. En 19311 une nouvelle société, appelée' "Electric and î'îusical In
dustries Limited", a été constituée au Royaume-Uni. Cette société, au
jourd'hui dénommée "Eî'il Limited", a acquis, au! cours de ladite année, les 
actions de Columbia Graphophone Company Limited et celles d'une autre so
ciété britannique appelée "Gramophone Compâ iy Limited". Conformément 
aux accords y relatifs^ Columbia Graphophone Company Limited 
s'est défaite de sa participation dans Columbia Phonograph 
Compaïiy Incorporated! qui est passée â une société américaine 
appelée "Gj.̂ igJby-Grunovj", 

En 1965» Columbia Graphophone Com.pany Limited a cédé toutes ses marques, 
y compris la marque britannique Columbia, conjointement à sa clientèle, à "Gramo
phone CoKipany Lin:ited", l'autre société britannique du groupe EMI Limited (ci-
après dénomiTié EMi), qui, en I9733 a c h a n g é son nom «n "Eî'îl Records Limited". Cel
le-ci est la partie demaiideresse au;, principal. 

EMI Records Limited (ci-après dénommée "EIO Records") est propriétaire 
des marques qui font l'objet de la présente procédure et des autres marques 
comprenant ou consistant dans le nom Columbia, dans tous les Etats membres de 
la Commimauté, sauf en Prahce, où ces marques sont la propriété d'une autre 
filiale d'Ê Î Limited, En'outre, EMI Records fabrique des disques dans le 
Royaume-Uni sous plusieurs marques, y compris la marque Colî '̂ bia. Les disqiies 
portant cette marque sont également fabriqués par d'autres filiales d'H<ÎI Limi-
ted dans la plupart des Etats membres de la Communauté. 

5 . En 1934, Grigsby-Grunov:, la société américaine qui, en 1931, avait 
acheté la participation de Coiuiribia Graphophone Limited dans Columbia Plio-
nograph Company* Incorporated, a vendu aux enchères cette participation, qui 
a été d'abord achetée, par. "Sacro Enterprises Inc." et ensuite oar "A-nerican 
Record Corpoi'ation". En 193^, "Columbia Broadcasting System Inc." a acheté 
les actions de cette dernière .société, y inclus sa participation dans Colum-
bia Rionograph Company Incorporated. Par xme série de cessions STXT plusieurs 
ar^iécs, Columbia Fnonograph Company Incorporated s^est séparée des marques 
anéricaines Columbia % ces marques sont devenues, en 1954, la propriété de 
Coluir.bia Broadcasting System Inc. qui, depuis 1 9 7 4 , est dénommée "CBS Inc.". 

^ /— 



6. Propriétaire des marques Columbia aui Etats-Unis, CBS Inc. (dont 
le groupe comprenant les filiales est dénommé ci-après "CBS") l'est éga-

' I 

lement des marques Columbia dans les pajrs d'taérique du Nord et du Sud, 
ainsi que dans un certain nombre d'autres pajrs. La plupart des disques 
fabriqués aux Etats-Unis et ailleurs sont re-i/êtus de la marque Columbia. 

En outre, CBS vend dans la Communaut^i des disques fabriqués dans 
les établissements qu'elle possède dans certains Etats membres. Ces disques 
sont écoulés dans la Communauté sous une marque autre que celle Columbia, 
dans la plupart des cas, sous la marque CBS.\\ 

Une partie de ces disques est fabriquée à partir d'enregistrements 
américains Columbia, et est ensuite écoulée sous la marque CBS. Cette fa
brication n'est toutefois effectuée que si la|demande d'un enregistrement 
américain atteint im certain nombre d'exemplaires. Dans un nombre de cas 
relativement^restreint, où la demande dans le: Royaume-Uni de disques fa
briqués originairement aux Etats-Unis nè semblait pas justifier une telle 
.reproduction, il a été procédé à des importations des Etats-Unis, réalisées 
par les filiales exrropéennes de CBS Inc. et par des détaillants. Aux fins 
de ces importations, la marque Columbia a parfois été oblitérée ou cachée 
par une étiquette gommée sur le disque et sur il'enveloppe, mais, dans d'au-
très cas, cette oblitération n'a pas eu lieu, en particulier sur le disque. 

CES United Kingdom Limited (ci-après «Renommé "CBS U.K.") achetée 
en 1964 par CBS Inc., CBS Grammofon A/S (ci-après dénommée "CBS Grammofon"), 
aujourd'hui appelée "CBS Records Aps" et CBS Schallplatten Gm.bH (ci-après 
dénommée "CBS Schallplatten"), fondées respectivement en 1970 et en 1963i 

sont les filiales de CBS Inc. dans le Royaiune-Jhi, au Danemark et en Répu- • 
blique fédérale d'Allemagne. CBS Schallplatten 
resse au principal. 

GmbH est la partie défende-

7, Ce sont précisément l'importation et la vente des disques susdits, 
où la marque Colmnbia était visible, qui ont demie lieu à la présente pro— 

1 
cédurei 

EMI Records soutient que l'importationiet la vente dans le Royaume-Uni, 
au Danemark et ea Répulîlique fédérale d'Allemagne de disques originaires de 



(íí'iJ Inr;, f<t jiortant la mrquc Columbin conotituo une violation dee droits de 
mtirque qu'elle détient danc cea Etats membres ausbi bien que dans l'ensemble 
de la Communauté.-A ces fins, elle s'est adressée! â la High Court of Justice 
de Londres, au Tribunal îîaritime et de Commerce de Copenhague et au Landge-
richt de Cologne en demandant a ces juridictions qu'il soit injoint a CBS 
de cesser la production, l'importation et la vente, dans lesdits Etats m.em-

î _ ' " • 
bres, de disques portant la marque Columbia. ^ \ 

CBS affirme en revanche que les principes^ du droit coirjnunautaire, 
I 

en particulier les dispositions relatives à la libre circulation des marchan
dises et à la concurrence, interdisent à la derparideresse d'exercer le droit 
qu'elle revendique, j 

La marque visée dans la présente affaire |ei?t la marque nominale Co
lumbia enregistrée en ISGl en Allemagne par Colunibia Graphophone Company 
Limited sous le n» 463592. \ 

Par décision du 16 juillet 1975? le Landgericht de Cologne a soumis 
à la Cour de justice, en vertu de l'article 177 du traité CEE, les questions 
suivantes t 

" En supposarxt 
, " a) qu'une unité économique A .(société-mère et filiales) est ti-

" tulaire d'une marque X dans tous , les Etats membres de la Corrr-
" munauté, : 
" b) qu'une unité économique B, composée d'une société-mère établie 
" en dehors de la Communauté et de filiales établies dans la Coro-
" munauté, est titulaires, dans divers Etats qui ne sont pas mem-
" bres de la Communauté, de la même marque X pour des produits 
" similaires, 

c) que les auteurs de A et de B ont. d'abord été liés entre eux 
" et que l'auteur de A a acquis la titularité de.la marque X 
•» d'u.n auteur de 3, mais que la marque dont B est 'titulaire "% 
»• changé plusieiirs fois de titulaire et que depuis plus de 40 
** ans, il n'y a plus de lien j-uridique, économique, financier 
" ou technique entre les deux groupes, 
*« d) que, selon le droit national, A peut intenter une action con-

tre B aux fins de l'obliger â cesser d'utiliser la marque X, 
" les principes de droit communautaire relatifs à la"libre circulation 

des marchandises et à la libre concîxrrence font-ils obstacle â l'exer-
" cice de l'action prévue par le droit national et empêchent-ils d'exi-
" ger de B qû 'èlle s'abstienne de vendre dans les Etats cierabres des pro-
" duits sur lesquels la marque X a été apposée, lorsque ces produits 
" ont été fabriqués dans un payé extérieur à ia Comntuna.uté, où B a le 
" droit d''.'+iliser la marque X ? „ I 



'L'ordonnance de renvoi féiit état des prbcédures parallèles ouvertes 
à Loîidres et Copenhague ainsi que des renvois à! la Cour de Justice 
décidés par la High Court of Justice de Londres'i (affaire 5 l / 7 5 ) et par le 

» J ^ j 
OVibunal Maritime et de Commerce de Copenhague (affairê  8 6 / 7 5 ) . 

8 . Une expédition de la décision de renvoi; jest parvenue à la Cour de 
Justice lo 5 septembre 1975« '' ' \ \ ' 

Dans les deux affaires parallèles 5l/75|;et 86/75, les ordonnances de 
renvoi sont parvenues â la Cour respectivement le 9 .juin 1975 et le l^r g_out 
1975 . I 

La société EMI Records Limited, représentée par Me C.C. Miarriott 
(affaire 5 1 / 7 5 ) , par Me Kaj Holm-Nielsen (affaire 86/75) et par Me H. Rasner 
(affaire 9^/75) î la société ̂ CBS United Kingdom ;Limited, représentée par Me 
F.P. Neill, Q.C., et Me Antony VJatson, mandatés! par Me Kenna § Co. ; la so
ciété CBS Grammofon A/S, représentée par Me Eskil Trôlle ; la société CBS 
Schallplatten GmbH, représentée par Me Dietrich Ohlgart ; le gouvernement 
belge, le gouvernement danois, le gouvernement de la République fédéi-ale 
d'Allemagne, le gouvernement français, le gouvernement irlandais, le gouver
nement néerlandais et lo gouvernement du Royaume-Uni, représentés par leurs 
agents ; la Commission des Communautés européennes, représentée par ses con
seillers juridiques MM. John Temple Lang et Antony Me Clellan (affaire 51/75)» 

M. Sven Ziegler (affaire 86/75) et M. Erich Zirrimermann (affaire 9 6 / 7 5 ) , ont 
présenté des observtitions écrites, conformément à l'article 20 du Protocole 
sur le statut de la Coiu? de justice CEE, | -

Sur rapport du jiige rapporteur, l'avocat}, général entendu, la Cour a 
décidé d'ouvrir la procédure orale sans procéder à des-mesures d'instruction 
préalable. » 

Par ordonnance du 3 décembre 1975 elle a 
affaires aux fins de la procédure orale. 

décidé de joindre les trois 



II - OBSERVATIONS ECRTTES HRSSSfMEES M VER'IU DE L'AIiTICLE 20 PU PROTOCOLE 
SUR LE STATUT DE LA COUR DE JUSTICE C.E.E. 

Attendu qu'en raison de la con,nexité .existant entre la présente af
faire et les deux autres affaires parallèles, il y a lieu de résumer comme 
suit les mémoires déposés dans les trois pçocéduries :» 

A) Obserrations écrites présentées par Eî'H Records Limited 

• EMI Records rappelle que le droit de marque invoqué dans l'affaire 
86/73 se fonde sur un. enregistrement dcinois daté de I 9 6 O , et précise qu'au
cune des cessions intervenues en 1917 et en 1923 n'aurait concerné un enre
gistrement danois relatif â cette marque. 

Les droits d'EMI au Ite,nemark, avant i960, auraient compris, entre au
tres, l'enregistrement, en 1922, d'unfe marque figurative contenaJit la dénomi
nation Columbia. La question de savoir si, en se fondant sur cet enregistre
ment ou sur d'autres éléments, EMI aurait eu au Danemark un droit exclusif 
à la marque nominale Columbia, en 1922 ou avant, ne serait pas à trancher en 
l'espèce. \ 

Quemt, en outre, aux; marques Columbia invoquées dans l'affaire 96/75 , à 
savoir les maiHfues déposées en Allemagne en 1924 et en 1931» EMI n'atirait pas 
su, à l'époque, qu'une autre marque avait existé en Allemagne sous le n* 101.424< 
Cette marque, déposée le 6 août I907 par "Colmnbia Phonograph Co. mbK", Berlin, 
serait expirée définitivement le 10 décembre 1937» L'existence de cette marque 
ne changerait rien â la présente procédure. Compte tenu du libellé des questions 
posées, celles-ci pourraient couvrir également.la cession de cette marqué. 

Ces précisions de fait formulées, EMI Records observe, d'une part, qu'il 
n'y aurait aucune identité entre CBS et le cédant : originaire des marques améri
caines Columbia et, d'autre part, que les marques eiiropéennes litigievises au
raient été utilisées ^iniquement par le groupe EMI dans tous les Etats membres 
de la Commtmauté depuis de nombreuses années, si. bien que, désormais, le consom
mateur serait parvenu â les associer à une production déterminée. 

La fonction d'une marque consisterait précisément â permettre à la clien
tèle de distinguer des produits concurrents les produits sur lesquels elle est 
apposée, et il ne serait pas indispensable, à cet effet, que la clientèle con-



naiBBe le nom du titulaire de la marq\ie. ! 

H e f u L i o r à ЕГО. In pouoibiJitô d'interdire îco importations litigieuees 
roviondjtait uinui non uoulomont h limiter l'exercice dca droits de marque qu'elle 
détient dans la Communauté, mais aussi à nier l'existence même de сез droits, qui 
ne pourraient plus remplir levir fonction spécifique. 

EMI et iCBS se feraient une concurrence acharnée, tant sur le marché eu
ropéen que sm le marché américain. L'exercice par EÎÎI de son droit de marque 
ne ferait pas obstacle à celui de CBS d'exploiter^en Europe le marché qu'elle 
s'y est créé, en utilisant la marque sous laquelle elle y est connue (dans la 
plupart des cas, la marque CBS). En réalité, CBS viserait à se libérer de l'o
bligation d'apposer une étiquette gommée sur les disques produits aux EtatsUnis
et expédiésen Europe pour couvrir la demande qui ne peut pas être immédiatement 
satisfaite grâce à la production locale, ou, indirectement, à se mettre en état 
de limiter cette production eh y substituant des importations en provenance des 
EtatsUnis. 

Ce serait donc inexact et ex̂ agéré d'affirmer que l'exercice par EIG de 
ses droits de marque ci'éerait à CBS гш préjudice sur le plan de la concurrence. 
N'importe quel commerçait, utilisant des marques auxquelles il n'a pas droit 
dans le marché où il exporte ses produits, pourrait, lui aussi, se plaindredu 
fait qu'il n'a pas libre accès à ce marché. En outre, s'il est vrai qu 'EMI * 
distribue, entre autres, des disques américains CBS, il n'en resterait pas moins 
qu'aux fins de cette distribution, Eî'll veille â ce; que la marque Columbia soit 
oblitérée et que les disфaes en question soient vendus sous une autre marque. 
Les cas où une filiale de deuxième degré a procédé à cette'distribution sous 
la marque Columbia, apposée par CBS aux EtatsUnis, seraient rares et auraient 
eu lieu contre les instructions de la direction. ailleurs, ils n'entraîne
raient pas, en droit allemand, lui "épuisement" des•droits d'EMI. Au demeurant, 
la circonstance même qu'Eiil aurait pu, à son tour, |acquérir une part importante 
du marché américain, tout en oblitérant la marque Columbia sur.ses propres dis • 
ques et en utilisant d'autres marques, prouverait le caractère exagéré d'une . 
telle thèse. 

Ce serait enfin erroné d'affirmer que l'emploi par EMI des marques Co
lumbia serait de nat;ire â induire en erreur le consommateur. Tout d'abord, il 
s'agirait la d'un problème qui î elève de l'applicaijion du droit national et 
n'intéresse pas le présent litige. Deuxièmement, l'argument selon lequel la 



dénomination Columbiaj faisant aussi partie de la raison sociale de Columbia 
Broadcasting System, abrégée on CBS, évoquerait davantage chesi le c o u y o ï u i u a t u t a * 

la notion d'un produit américain ou CBS que d'un produit BM, ne tiendrait pas 
I 

compte de ce que CES avait ladite raison sociale avant même qu'elle n'acquière 
des droits sur la marque en question. ч j. ,̂  ^ 

EKl Records examine ensuite les aspects juridiques des questions posées, 
au vu des règles du traité sur la libre circulation; des'marchandises et sur la 
сопсш'*гепсе, interprétées à la lumière, de la jurisprudence de la Cour et de plu
sieurs décisions de la Commission. Elle observe notamment ce qui suit î 

l) Sur les règles du traité relatives à Да libre circulation des marchandises 

a) Les dispositions du traité relatives â la libre circulation des marchan
dises viseraient la suppression des restrictions quantitatives et des mesures 
d'effet équivalent, miiquement en ce qui concerne lé " c o m i r i e r c e.entre Etats mem
bres". Cette interprétation serait confirmée non seulement par le texte même de 
ces règles ainsi que par le "Préambule" et les "Principes" du traité, mais éga
lement par la jurisprudence de la Cour, 

Il serait dès lors évident que les dispositions des ai'ticles 30 â 36 

du traité ne font pas obstacle au droit. d'EMI d'interdire l'importation des pro
duits litigieux. Par ailleurs, en exerçant son droit de marque aux fins de cette 
interdiction, Eî<II ne ferait Фie tirer de l'existence même du droit, â laquelle 
le traité ne savirait porter atteinte, les conséquences prévues par les législa
tions nationales des Etats membres, Е Ж ne créerait pas "une discrimination ar
bitraire ou une restriction déguisée dans le commerce entre Etate; membres", au 
sens de l'article '36, 2̂ "̂ '̂  phrase du traité. Elle ne; créerait pas п̂ зп plus un 
cloisonnement de marchés à 1'intérieur de la Communauté, puisqu'elle détiendrait 
les droits de marque litigieux dans tous les Etats membres. 

La thèse selon laquelle EÎQ' aurait cherché et chercherait à entraver le 
com::ierce entre Etats membres ou à répartir les marches à l'intérieur de la Com
munauté serait dépovirvue de tout fondement, car, à partir au plus tard des années 
1522/1923,'époque à laquelle le prédécesseur américain de CBS s'est dissocié 
définitivement de sa filiale britannique, les marques et l'organisation commer



cialo y afféronte dans tous les Etats qui font aujourd'hui partie de la Corn-
I j 

munauté seraient devenues la propriété des prédécesseurs d'EMI et, par la suite, 
d'EMI. - w , . !̂ 

l 

b) Dans ces conditions, seules les dispo&itiohs" relatives'à la politique 
commerciale commune pourraient éventuellement entrer en ligne de compte. î'ïais 
ces dispositions ne contiendraient aucune interddĉ tiotf pour la Communauté d'ap
pliquer des eii+'^aves au commerce extracommunautaiJte. De toute manière, l'arti-
"cle 18 du traité prévoirait que les entraves au commerce avec les pays tiers 
sont réduites par voie d'accords internationaux, e-t sur la base de la récipro
cité. I 

c) Enfin, le recours â l'article 10 du traité> opéré par CBS en vue de 
i : 

fonder sa prétention, ne serait pa^ justifié, L'ar'ticle 10 du traité a-'ja'ait 
uniquement trait au problème de^savoir dans quelles conditions les march^andises 
originaires d'un pays tiers peuvent, sur le plan d6ua,nier, être considérées 
comme s e trouvant en libre pratique dans là Communauté et bénéficier du même 
traitement que celui fait aux marchandises originaires de la Comnïunauté. En au
cun cas cette disposition ne concernerait les droits privés du tiers. S'il en 
était autrement, n'importe quelle entreprise, n'ayant dans aucun pays la pro
priété de la marque Columbia , pourrait porter atteinte au droit d'ET'ÎI, moyen-
nant le dédouanement dans lai Commimau.té de disques ;importés sous cette ma,rque. 

2) Ŝ or les règles relatives à , Ig, .cgncip̂ ii'enÇ-e 

i) Sur l'article 85 du traité 

a) Cette disposition exigerait, aux fins de son application, l'existence 
d' "accords" ou de "pratiques concertées" entre les entreprises. Si aucun ac-' 
cord ou pratique concertée n'existe à l'heure actuelle, l'article 85 ne serait 
pas. applicable. La précision donnée sur ce point par le juge britannique dans 
l'affaire 5l/75t quant à l'absence de liens entre CBS et EKE, serait exacte, 
pour autant que le terme "lien" désigne», des relations qui vont au-delà des re
lations commerciales normales. Si ce terme devait être compris comme indiquant 

i 

n'importe quelle relation contractuelle, abstraction faite d'une vente isolée, 



il y axirait eu certains licno contractuels entre IfB sociétés en cause 
jusqu'à 197-0 au 'plus tard. Do toute manière, quelle que soit 1* interpré
tation retenue, il n'y aurait à l'heure actuellê  e n t r e les deux socié
tés, aucun lien, au sens le plus large du terme,, .j 

I 

Au surplus, 1'interdictionfaite par EMI àjCBS de commercialiser 
dans le marché commun les produits litigieux découjlerait uniquement de 

l e s législations natio
t cornmanautaire. Ceci 

l'existence même' du droit de marqué,'reconnue par 
nales des Etats membres et sa,uvegardée par le droit 
serait particulièrement évident pour le droit de marque danois qui, ayant 

1 ! 
été acquis par EKI en 1960, n^aurait janiais fait iflobiet d'irne cession en

i 
tre CBS ou ses prédécesseurs et ЕЮ;. Le simple exercice de ce droit, en vue 
d* interdire au tiers la commercialisation dans le ib'arché согшгш de produits 
portant la même marque, ne pourrait, le cas échéant', être exceptionnellement 
limité par le droit•communautaire que s'il met en péril un des principes fon
damentaux du marché c'ommun.. Tel poUrrs,it être le pas dans les situations vir 
soes, aux. articles 30etйб^ al, 2 du traité, ou lorsqu'il s'agit de sauvegar
der l'unité du. marché, pommun. Si, comme en l ' e s p è c e ^ .aucun, principe fondamen
tal de la Communauté n'est m i s e n cauéо, l'exercice' du droit de marque, même 
dans le cas où ce droit a, été acquis en vertu d'un Icontrat de cession,, ne sau
rait tomber sous le coup de 1 ' interdiction énoncée Ipav l'article З5 du traité'. 

• i.' • - - • 
Lb protection du droit de marque relèverait, dans de cas, de la compétence du 
droit national. , p 

b') D'autre part, la cession d'une marque ne ccmstituerait pas, 'en ël'Ie™ 
même, un accord restrictif de la' concurrencé 'interdit par le traité.' Coiifor
mément à la 'juiris'prudénbe ' dé la Cour' et a plusieurs 'décisions de la Cominission, 
l'article 85 ne "s'appliqué à'une 'telle 'cession que ai .céllèoi fait partie "ou 
est l'exécution ou la confirmation d'un accord ds répaitition de marchés a 
l'intérieur du marche сопшш.п„ Or^ en l'espèce s , ; ' ' ' 

,• , les accords, de Д.917, ayant été conclus entre une sociétsmêre et une 
* ̂  filiale, ne seraient pas des accords. res,t;;rictif.s. de la concurrence. 

^ , Au surplus, ils n'aura,ien,t pas établi une réipa.rt.i,ti,on de sarchês *''à . 
1' intérieur du. maxché ! сопитол" % ! 

ai-^M L.ces.iaccords, ainsi cfiie les accoi'ds altérieùrb du 16 novembre 1922s du 
5 mai 1923 et du 5 janvier 1932, auraient été résiliés en 1946 } 

L 1 ; 



 lo» clauocH relativeo h J'échange <hi répertoire des disques, conte
nuoo (tmo J o b a c c o r d B d c j y i ' / . 1922/1923 , 1 9 4 6 et I962 ne peind
raient pas être considérées comme restrictives de la concurrence, 
leur but principal étant la promotion Aa répertoire de CBS | 

 dans les années 1950s les deux'sociétés auraient nVi':! fin à tous les 
accords entérieuTB, et Éffi aurait instauré une politique commerciale, 
ensuite! suivie par CBS,, prévoyant là production indépendante de disques 
tant аил: EtatsUnis qu'en Europe 

^ les accords d e 1962 et de 1966 n'auraient pas concerné des pays qui 
étaient â l'époque r.eHibres de ia Commaijautá etj a,u demeurant^ ne se
raient, plus en vigueur. 

Il ressortirait des clauses de tous oes accords, examinées plus parti
culièrement par CBS Schallplatten à partir de 1 9 4 6 , qu'il n'y aurait eti à au

cun moment, entre les groupes CL3 et EHI, des accords restrictifs de la con
currence auxquels aurait pu s'appliquer l'article 65 da traité. Tous les ac
cords encore en vigueur au cours des années I96O auraient d'ailleurs pris fin 
entre ces sociétés vers la fin de ces mSmea aimées;eu au début des années I 9 7 O . 

c) En outre f à supposer qiie la cession de inarque ait fiât à l'origine par
tie d'un accord plus vaste, l'cjiï"iicle 85 ne ;"eralt pas pour autant applicable 
à l'exercice du droit exclusif, dès Ici's que le contrat de cer-çj.on et les ac
cords dans le cadre desquels la cession se siaie ont été entr3....î;e!âps exécutée 
et ne produisent plus aucun effet juridique;. 

Tel serait prêciséffient le cas en l'espèce, iles accords ds 1 9 1 7 , de ' 
1922/23 et tous les autres accords stipulées entre 'SMl et CES ou leurs prédé
cesseurs ayant  ainsi qu'il a été précédemment i n d i q u e  cessé de produire 
leurs effets depuis longtemps, A paj;'tir de 1 9 2 2 / 1 9 2 ; 3 s les différents proprié

»! 

taires de la marque américaine Columbia n'atiraient pu invoquer aucun droit dans 
les Etats membre.s« Les gî oupes EWl et CBS seraient lÛéBcrmads en concui^rence ac
tive entre eux à 1 'intériaui: du marché comraunj et Si'll ne ferait «qu'exercer son 
droit de marque en vue uniquement d^en sauvegarder le role spécifique que lui 
attribue le droit interne.! C.BS serait néanmoins libre d*écouler danis lesdits . 
Etats les disques fabriqucti en Europe ou ses disques B):>)éricaii}.s^ pour &a'taat 
que les droits de î!\arque d'BîX sont respectés » ;; 



De toute manièrèj même à supposer qu'il y\ ait encore des effets dé
coulant d'un accord, ces effets seraient licites 'an regard du traité puisqu'ils 
se traduiraient uniquement par l'exercice du dro 
restrictif dxi mot. • ^ * < 

t de marque au sens le plus 

d) Il serait en outre mal fondé de''faire apiiijîl, en l'espèc'e, au principe 
de 1 ' "épuisement" du droit reconnu par la Cour cans certains arrêts. L'appli
cation de ce principe supposerait en effet s 

 que les produits litigieirx soient légalement mis en commerce par le 
titulaire du droit  ou avec son consentement  dans le marché même 
d'ou ils sont originaires, ^ ! 

i 

•  que ces produits proviennent de la même fabrication ou, du moins, d'une. 
• i 

fabrication contrôlée par le même groupe,:; 
• i 

* ' ' ' 'i 

 фае le titiilaire du droit ait déjà tiré son profit de cette mise en 
commerce. li 

Dans la présente affaire, les marchandise^; seraient d'tme fabrication 
différente et il n'a aurait pas de consentement rmituel entre les deгlx: sociétés 
en ce qui concerne la mise en commerce du produit J 

e) On ne saurait pas non plus opposer au droit d'EMI que les produits li
tigieux, étant légalement revêtus de la même marqijie dans le pays de provenance, 
pouri'aient, conformément à la.jurisprudence de la Cour, circuler librement dans 
le marché commun. Tout d'abord, les arrêts dont uni tel principe est tiré se ré
féreraient uxtiquement â des cas où il s'agissait de sauvegarder l'unité du roar^ 
ché commun, alors qu'en l'espèce l'exercice litigieux du da*oit de marque ne 
mettrait point en cause la liberté des échanges entre Etats membres. Deuxième
ment, on ne saurait reconnaître au principe affimi par'la Cour la valeur d'\me 
règle absolument générale, en tertu de laquelle "èe qui est légal dans n'im
porte quel pays, le serait aussi à l'intérieur de la Communauté". L'application 
généralisée de cette règle aurait, en effet, des conséquences très graves pour 
les entreprises du marché commun s elle mettrait en péril la protection que 
levir assure le droit de marque, les exposerait à dés charges financières con
sidérables en vue de développer et de protéger louî s marques, et ouvrirait en . 
m§me temps la voie à une offre incontrôlée de produits non authentiques* Par 
surcroît y elle impliquerait une violation des obligations, contractées par les 



Etats membres dans le cadre de la Convention de l'Union de Paris sur la pro
tection de la propriété industrielle. 

• 

f) De même, on ne saurait transposer dans la présente affaire le prin
cipe affirmé par la Cour dans son arrêt "Hag" .(Recueil 1974, P« ?3l) et ti-
ré de la notion d' "origine commune" de plusieurs marques identiques. L'ex
pression "origine commune", utilisée â cette occasion par la Cour, n'aurait 
de sens que si elle a tra.it au cas où la création de droits parallèles inter
vient après que les marchandises ont été, pendant xm certain temps, commercia
lisées dans le même marché, par une mem.e entité économique, sous une seule et 
même marque : autrement dit, deux marques identiques n'auraient d' "origine 
comiTiVine", au regard du traité, que si les marchés relatifs atix produits qui 
en sont revêtus ont, eux aussi, une origine commune. 

Aucune de ces ccnditions ne servait en l'espèce satisfaite» Au demeu
rant, toute considération relative à 1 ' "origine commune" des marques n'au
rait en l'occurrence qu'xin intérêt limité, les règles du traité sur la libre 
circulation des marchandises, dans le cadre desquelles l'arrêt Hag a situé 
ce principe, ne pouvant pas s'appliquer au commerce, avec les pa:,-s tiers. 

g) Enfin, dans toutes les affaires où elle a interdit au titulaire de 
la marque de faire obstacle à l'importation do marchandises portant la même 
marque, la Cour aurait non seulement limité cette interdiction au cas des im
portations provenant d'un "autre .Etat membre", mais aurait aussi appliqué au 
profit des deux titulaires de la marque le principe:de la "réciprocité". Ce 
principe ferait absolumment défaut en l'occurrence, iCBS empêchant EMI d'uti-, 
liser la marque Columbia aujc Etats-Unis. 

ii) Sur l'article 86 du traité i • 

Cette disposition ne serait pas applicable en l'espèce, pour la simple, 
raison qu'E'H ne détiendrait aucune position dominante, ni dans le marché na
tional de chaque Etat membre, ni dans le marché comjnun considéré dans son en
semble. En effet, EI-II serait exposée|i une, forte concurrence non seulement de 
la part du groupe CBS dans la Communauté, mais aussijde la part d'autres groupes 
importants, tels que Fnilips, Deutsche Grammophon, Teldec, RCA, et de plusieiu-s 
entreprises mineures. Il en serait de même en ce quiiconcerne le cormierce au dé-



tail d a n G les Etats membres ou Eî-lI possède des entreprises de distribution 
i I 

car, dano ces Etats, luu'aicnt dioti'ibu(3n ]ca disques originaires de tous les 
producteurs, y inclus CI3S, sous toutes les marqudè exista,ntes, pour autant, 

. i 

bien entendu, que ces marques ne comportent'pas vïie contrefaçon des marques 
y protégées. . , , ' c il ' ' t 

Sui' la base de ces observations, E M propose de répondre par la néga-
D'une irianière plus expli-tive aux deux questions posées dans l'affaire 5 

cite, elle propose de répondre, dans l'affaire 96/75» 

" que les principes du droit communautaire ne s'opposent pas à l'appli— 
" cation du droit de marque fondé sur le di-oit national et (ju'il peut 
" être interdit à B de commercialiser dans les Etats membres des mar-
" chandises revêtues du signe distinctif X. „ 

et, dans l'al'faire 86/7Î3, comme suit s 

" Les dispositions du traité institucUit la Communauté économique eu-
" ropcenne, spécialement les dispositions concernant la libre circu-
" lation des marchandises, ne peuvent pas être intei-prétées en ce sens 
" qu'elles interdiraient au titulaire d'une marque d'invoquer son droit 
" pour empêcher la vente, à l'intérieur du territoire en cause, des pro-
" duits fabriqués et marqués da.ns im pays tiers par une entreprise qui 
" y détient le droit d'utiliser cette marque. 
" L'ai-ticle 85 du traité n'est pas applicable au cas où il n'y a pas 
" d'accords en vifpieur ou de pratiques concertées entre les deux en-
" treprises en cause. Le traité n'affecte pas les droits de marque na-

tionaux et leur exercice n'est pas, en soi, restrictif de la concur-
" rence. De même, l'article 85 n'est pas applicable à de simples ces-
" sions du droit de marque. Le titulaire d'mie marque ne détient pas, 
" du seul fait de son droit, une position |dominante au sens de l'arti-
" cle 86 du traité, „ I 

B) Observations écrites présentées par CBS United^Kingdom Liinited_j_ CBS 

Grammofon A/S et_̂ CBS__Schallplatten__GmbH. 

CBStJ«Kj_ s'étend tout d'abord sur l'historique relative aux 
! 

pas;:ages de propriété des diverses sociétés qui, jusqu'aux sociétés actuelle
ment propriétaires des marques litigieuses aux Etats-Unis et dans .le marché 
commun, ont détenu, depuis 1887» la propriété des marques figuratives et nomi-



nales Columbia. Après avoir décrit l'état de ia situation existant au-
jourd'hui dans ce domaine, elle produit-une. swie d'accords conclus, 
depuis 1917 et jusqu'à 1967, entre les sociétqs Colum.bia américaines 
et britanniques, en x-ue de démontrer l'existerée de liens économiques 
et techniques entre ces sociétés, ' 

pBS .U.K.. observe par ailleurs que, si' les deux mar
ques en l'espèce visées n'ont jamais été réellement détenues par tine 
société Columbia américaine, il y aurait eu néanmoins, à la date de 
leur dépôt (1920 et 1 9 2 8 ) , une relation étroite entre la société Co
lumbia britaimique déposante (Columbia Graphophone Company Limited) et 
les sociétés Columbia américaines (Columbia Graphophone Company en 1920, 

et Ccflmnbia Phonograph Company Inc. en I 9 2 8 ) . ; 

CBS Grammofon rappelle, povir sa part, que le I 5 juin 1922, c'est-
à-dire à une époque g.ntéi;ieure au moment où "Constructive Finance Compa
ny Limited" aurait repris les actions représentatives de Columbia Grapho
phone Company Limited ( I 6 novembre 1922) , cette dernière société aixrait 
déposé une autre marque figurative "Columbia" pour des disques. Ce dépôt 
serait encore aujourd'hui valable, La marque en question aurait été cédée 
le f février 1966 à EKE Records, qui en serait donc titulaire. 

En i 9 6 0 , El'U. Records aiirait enfin déposé la marque "nominale" Co
lumbia en l'espèce invoquée. L'enregistrement de cette marque aurait toute
fois exigé une utilisation antérieure, le mot Colxunbia étant en même temps 
le noai d'un Etat, Cette utilisation aurait précisément eu lieu grâce à 
l'emploi de la marque figurative de 1922, comprenant le mot Colpmbia. 

Tout ceci montrerait 1'interdependenceiexistant entre la marque li-
tigieuse et la marque figurative susdite, dont :1e propriétaire (Col-umbia 
Graphophone Company Limited) aurait, à l'époque, appartenu â la société 
américaine Columbia Graphophone Company. | 



GW3 Givimmofon rolhvo. on outre qno, (îelonjideH reneoignements recueil-
liu en 1972, ïea diverties l'iliaies d'EM auraienli vendu à pluoieurs reprises, 
à l'intérieur du mai'clié commun (au Danemai;k s 1 cas en 1972 ; en République 
fédérale d'Allemagne s 5 cas en 1972 et 11 cas en 1 9 7 3 ) , des diaques CBS pour-
VUS de la, marque Columbia, sans qu'une étiquette igommée ait été, apposée sur 
cette marcfue. Or, du fait qu'EMI prétend, d'une paxt, le respect de son droit 
de marque par CBS, mais permet, d'autre paft, à ses propres filiales de ven
dre des disques CBS pourvus de la marque Columbia^ sans y apposer d'étiquettes 
gommées, il s'ensuiA/rait que les filiales d'EMI bénéficient d'un avantage con
currentiel dans le domaine de la distribution. Elles pourraient, en effet, é-
couler, les premières, des nouveautés CBS originaires des Etats-Unis, sans pour 
autant être obligéesj en leur qualité de titulaires de la marque Columbia, de 
procéder â l'apposition d'une étiquette gommée, h 

a . I ; 

CES Schallplatteri fournit, elle aussi, dès précisions sixt̂  les marques 
visées par le présent litige. Les deux marques d<Sposées en.Allemagne en 1924. 

par Columbia Graphophone Com.pany Limited seraient identiques' â celles qui a-
-Bretagne, au nom de "Colum-vaient été déposées en I906 et en I9IO, en Grandi 

t 
bia Phonograph Company Gerieral"(ijar la suite dénômjaée Columbia Graphophone Con>~ 

I ! 

pany) et cédées en 1917 à Columbia Graphophone Company Limited. Ces marques, 
ainsi qiie celle litigieuses déposée en Allemagîie en 1931 égïilement par Colum-
bia Graphophone Company Limited, auraient été cédées en 19^5 par cette socié
té à la société britannique actuellement dénommée EMI Recoi-ds Limited. 

CES U,K. rappelle ensuite que le groupe CES dispose d'éta
blissements de production dans différents paj/s m.embres de la Communauté et-
que les disques fabriqués par ces établissements sont vendus dans le marché com
mun sous des marques autres que la marque Columbia, la plupart sous la marque . 
CBS. Un nombre important de ces disques serait produit â partir d'enregistre
ments CBS américains, portant très souvent la marque Columbia , mais, pour 
des raisons économiques, cette production ne serait effectuée que si la de-, 
mande porte snr au moins 2,000 copies de chaque enregistrement. 

D'autre part, il existerait, à l'intérieur de la Comm.unauté, une de
mande importante et souvent très, urgente d'enregistrements CBS américains, non 

i 

repris dans les catalogues européens. Pour faire jface à cette demande, de nom-
bretLX importateurs de disques auraient procédé à '|1 ' importation de ces enregis
trements directement dos Etats-Unis, ou ils circulent, pour la plupart, sous 



la marque Columbia. M I Limitci| elle-même aurait î articipé pendant plufrieurs 
années à la distribution de oes, disques par l'intermédiaire de ses filiales 
et de ses points de vente au détail. Il ne .serait [ni possible sur le plan 
technique, ni concevable sur le plan commercial, d'imprimer, pour ces ventes 
relativement modestes dans le maa'ché commun, des étiquetteé destinées à obli
térer la dénomination Columbia figurant sur les disques, ou des enveloppes ne 
portant pas cette dénomination. ' j • 

Au cas où EMI se verrait reconnu le droit 'd'interdire à CBS l'importa
tion de ces disques dans le marché commun et leur distribution sous la marque 
Columbia, CBS ne serait plus en mesure de satisfaire, dans ledit marché, la 
demande portant sur les enregistrements américainsl. 

Un tel inconvénient, serait encore plus grave dans le secteur des en
registrements en quadriphonie, qui représenté une étape nouvelle, très récente, 
du développement technique en matière de reproduction sonore. Deux seraient 
les systèmes de base utilisés actuellement pour ces'enregistrements : celui 
connu sous' là marque "SQ', appliqué par CBS et Eld', et celui dénommé "CD-4", 

développé p<'i'r RCÂ. Les disques fabriqués à partir d''un de ces systèmes ne 
pourî aicht pas être utilisés sxir des appareils dè'reprodiictidn prévus pour 
l'autre système, si bien que' lés propriétaires d'appareils de reproduction se
raient dbligés de s'approvisionner uniquement- en ̂ enregistrements fabriqués à . 
partir-d'un système déterminé. CBS fabriquerait oeS;-disques en quadriphonie,.,-
depuis environ 3 ans, essentiellement pour le marché ,américain, mais,:de,pui3 
quelques mois, ielle aurait commencé leur production également aux Pays-Bas, 
à destination du marché commun. Cependant, pour des raisons pratiques^ cette 
p̂ roduction ne serait effectuée que si la demande, dans les Etats membres, at
teint au moins les 1.200 exemplaires pour chaque disque |, ̂ malgré le fait que 
l'impression de 1.200 exemplaires ne permettrait pas de couvrir les coûts de 
l'opération. Puisque, ,|danp la plupart des cas,, la. ̂ emande dans la Communaut.é 
de disques CBS,en (jî adriphonie n'atteint pas ce chif;fre de base, les intéressés 
seraient o.bligés de ccm.pter, également pour ces die ques, s-ur des importations 
en, pr.oyenance des Etats-Unis. .Au cas où CBS devait cesser, suite à l'action 
d'EMI peco,rds,, ces e.xportations vers le irarché comnun, les propriétaires, dans 
ce même juarché, d'appareils de reproduction confortres au système "SC?' ne pour
raient compter pour l'avenir que sur les disques fàbricrués par EMI, CBS subi-
rait de ce fait un préjudice considérable dans sa Capacité concurrentielle da,ns 

l i 11. 1 l : > -11 • ; r. 
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la Communautn par rapport à mi. La diaparitionl, à X'intérieur du marcha 
comumn, d'un ):>rorîuctt;iu' Í!nportíi.nt rieu dicipics '*Í3Q" aurait en outre pour 
effet de rúduirc_d'une manière senarblo l'offre!de ces disquea dans ledit 
marché : ello compromettrait ainsi "le développement commercial et technique 
du système en question, et risquerait d'assurer [un àvant'àge concurrentiel 
décisif ail système ''CD.-4'% appliqué par RCA» ! 

Pçir ailleurs, l'utilisation par SMI de ses droits de marque Coluir.bia 
serait ~ ainsi qu'il résulterait d'une enquête démoscopique organisée par 
CBS en Allemagne - de nature à induire en erreur le consommateur. Ces marques 
évoqueraient, èn raison du mot Columbia figurant également dans la denomina-• 
tion sociale ?'Columbia Broadcasting System Inc.":, aujourd'hui abrégée en "CBS 
Inc»'% plus la notion d'un produit américain que; celle d'un produit provenant 
d'EMI. Elles auraient perdu leur fonction spécifique consistant à désigner 
une origine déterminée du produit i cela d'autaájt plus que la qualité des en
registrements CBS serait, sous tous les rapports', conforme aux standards les 
plus élevés, M 

Ces précisions formulées, les trois sociétés CBS examinent les aspects 
juridiques du problème, sur la base des règles du traité relatives â la libre 
circulation des marchandises et à la concurrence, interprêtées à la lumière de 
la jurisprudence de la Coiu- et de plusieurs décisions de l a Commission. Elles 
observent notamment ce qui suit s 

5ü£»ii''̂  règles du traité relatives à la libre' circulation des marcha^Uses^ 

«' • ; 

i, 

a) Si vies dispositions du traité relatives à la libre circulation des 
rnarchcindises visent directement les échajuges entte Etats membres, cette cir
constance n'excluerait toutefois pas que les principes relatifs à l'exercice 
du droit de marque puissent s'appliquer^ par anaiogiej également au:;c importa
tions provenant de pays tiers/Les articles 30 ei 36 du traité poursuivaient 
en effet'le même objectif que celui visé pai- l'article 85 5 l̂ 'unité du rrsarché 
corr.mi;r. et la suppression des' entraves au commerce entre Etats membres « l& ju
risprudence de la Com* et plusieurs décisions de. la Commission dans ce domsiine • 
auraient reconnu que le commerce entre Etats membres peut être affecté, au sens 
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de l'artici.e в'З du 1.ra,it6, du fait égiiiement cie mesures faJstait obstacle 
ttîÀX importations en prowenajîcc de paya tierb. Vu le щгаНеХшт exiutaîrt 
outre cet arlicle ei I c b diapoaitions précitceSj on pourrait doïu. admettre
que les obstaclee créés à ces :i mpo:-tationiâ рехс̂ /еп! ве tradu.ira é ^ u . . i e r M e n ^ 

par des entraves шл "commerce entro Etats mem'bi'es*j ddh-j^ i l " é » t quoâtioji 
à P article 36} S''̂"" phrase du traité Г , 

d ) Pa:r ^ ' i l l e u r S j uns fois qu'ils ont été importés dans la Commuimuté 
et que toutes ias imponitlona applicables ont éfcé acquittées » les produits 
en p r o v e n 3 . n c e de pays tiers seraient à conHidérer corane étant en libre pra
tique dajis la Commmi8.uté, au sens de î artlc].e 10 du traité,, f^t seraient 
de ce fait soumis, au même titre que les produits originairee des Etats mem--

bres, aux règles rclati-iies â la libre circulation des marchaïiàises» 

c) Rien n'excl - i îe ra i t non p l u s l^ipulicatioïi, paï* voie d ' analûgie j du 
principe affirmé p a r la. Cour dans son axrefc "Hag" (Recueil 1974s P' ï3l)j se
lon lequel l e fait d'invoquer цпк marque pour' interdire l'importation d e pro
d u i t s revetus légalement d ' une marque i d e n t i q u e , ayarxt ia ineme origine j dans 
un a.utre Eta,t mambre^ ПФ Bp:-ra.}i pâ ' se ;jusi:.ifier en ra,ison de la néceBsité 

de sau\?egrarder lolgei; Bpécifi!p.ie du droi,l; de п)а'".;'аеPeu -i.sTiportftrait que la 
marque soit in-voq'ués à 1 ' i.'ncorii:ry ч!.'ii!i[..ex h a i i o n y provenant ds pays "tiers tit 
non d'an autre Eta;t membre:. Si les dispositions ; relatives à la Ij.bre circula
tion dea snaj-chandi.se's reflètent l'i.nt«rêt fondamental de la ('оиштипаи-Ье â- ia 
liberté des échanges entre plats membres^ i ] , ne! serait pas non pl'us ds l'in
térêt de la Communauté que ries (шЬпзлтев eoient сгеёев рэ:г des particuliers 
aux commerces avec lew pa,*!:;' i i.era, pour mitant qu'elles ве s ' a.vê:r;.:ni pas "ne™ 
cessaires â la sauvfcgsiirded'in bérete privés léfi"itiffles, 

Âxt suplus, dès lors qu'une marqua, ayan'i à l'origine un'seul proprié
taire, appartient^ par l'effŝ fc d'une cession, â idetix ou, plusieurs propriêtai
res sépaaésy l'individualité de la.narque en serait affectée, puisqu'il ne 
serait plus possible d'affirmer, вт? le plan internationalj que la гпагдгш dé
signe exclusivement les produits d'une entî'epride déterminée^ Il ŝ .g'irait 
certes d'txri ca.B peu fréquent en pratique, mais 1*arrêt rendu par ia Cour dane 
l'affaire "Hag offrirait т) précédent, utile potir le régler» 'En. appliquafit cet 
arrêt au cas d'espècej la Cour ne menacerait pâë 1* *'8х1э1еис$/ de la. rrierque 
li.iigieusee Le gi'oupo Ш Г essaiei'ait d  tmgraented à son .prof i.t l'individualité 
des marques litigieuses e1, se '}.Ъгсыт<иЛ% ainsi â une t e n , t a t i v 4 î ocruver'se par 
l'article36 du traité. 



i) Sux' 1«'article 85_du traité 

a) Conformément â la jurisprudence de la Cour et à la pratique de la 
Commission, un accord ne px-évoyant qu'\ine cession-de marque peut comporter 
des effets restrictifs de la cbncîirrence et tomber ainsi sous le coup de 
l'article 85 du traité5 de sorte que la marque cédée ne pourrait être invo-
quée pom* faire obstacle à l'importation dans un Etat membre des produits 
qui en.,sont revêtus. Toute cession de marque aboutirait en effet à \me ré
partition des marelles etj de ce fait5 â une limitation de la concurrence, 
si le droit exclusif est exercé pour faire obstacle à l'importation de mar--
chandises provenant soit du titulaire originaire de la marquej soit d'\m 
tiers a.ya,nt acheté la marque dudit titulaire. I • 

b) Rar ailleurs, la cession de marque visée en l'espèce ferait.partie • 
d'.une mste réglementation de nature contractuelles établie pat les sociétés 
américaines et britanniques Coîumbia en ^nxe de répartir lés marchés et, dé li
miter entre elles la concurrence sur des marchés cloisonnés % elle constitue
rait l^un des facteurs principaux de cette' répartition qu'EMI Records cherche
rait, pax son droit de marque^ â perpétuer» i 

Bon seulement l'accord de 1917» pax lequel les marques européennes 
ont été cédées,, comporterait une disposition expresse prévoyant une répartition 
des marchésf mais des dispositions correspondanteif ̂  relatives â la répartition 
géographique des marchés^ auraient éga,lement étéj pendant une longus période 

i 

d) Il serait d'autre part constant que les intérêts que protègent 
les autres âr-oits de propriété industrielle et commerciale sont le plus 
souvent supérieur's'à ceux protégés par le droit dé marqueg_ et que l'uti-
lisation de celui-ci est particulièrement susceptible de,contribuer â la 

, répartition du marché et de porter atteinte â la libre circulation des 
marchandises. En cas de conflit entre la protection absolue d'un droit de 
marque et la libre circulation des raarchaaidises, le droit de marque devrait 
donc céder vis-à-vis des exigences du marché oommtin» 



( j u B a i - ' e n 1952)r reprises dans les accords conclus entre Iet? titulaires 
.do la m y . ï ' G u e , , ta.nt aprôe la cession de celle-ci Qu'après la rupture des 
liens ds gi'oupo entre ces sociétés„ ^ ! 

Il ressortirait ainsi des clauses de réj^r,tition des^marchés et 
de restriction à la concurrence contenues dans lés accords de 1917» 1922/1923» 

i 

1932 et 1962»ique la situation litigieuse se rapproche de celle de l'affaire 
"Grundig-Cdnst où la Cour aurait décidé que l'accord relatif à l'interdic
tion d^cxportationj aussi bien qu.e celui concernant le dépôt et l'enregistre
ment d'-'une marque identique potir tous les concessionnaires, était contraire 
•à •l'article 85 du traité (Recueil. 1966, p. 429). 

c) .Peu importerait» p a r ailleiirs, qu.e les accords conclus entre CBS et 
.EMI, ou leurs prédécesseursj^.en vue de répartir les marchés, aient pris fin 

s , i 

en 1956 ôi sïi 1968» .L̂  application de l'ajrticle 8^ ne supposerait pas nécessai
rement qu* avi. moment où le droit de marque est invoqué le titulaire de la mar-
que entretienne encore des rapports .contractuels.! Lorsque la cession de la mar
que e s t intervenue en t a n t qu'élément d'un accord dont l'objectif est de répar
tir les marchés3 le f a i t d^in/oquer ultérieurement la marque pour s'opposer à 
des importe.tionSf telles que celles litigieuses, idevrait être considéré comme 
vn effet permanent de l'accord, interdit par l'article 85 du traité. 

dj Les accords de 191? seraient, cartes, intervenus entre une société-mère 
et sa filiale. .Ma.iSj en. excluant l'application de! l'article 85 du traité à des 
cas de ce geru-e, la Coirr ainsi q\ie la Commisôion auraient précisé que de 
tels accords n'êcliappent à 1̂  article susdit que si la filiale ne jouit d's,u-
cune autonomie réelle par r a i D p o r t â la, soqiéte-nièi'e, si bien qu'il s'agirait, 
dans ce csts^ d^tme simple répartition de taches â! l'intérieur du groupe. Il 
s'en^xi ivTca i t donc qu'à partir du moment où ces liens entre société-mère et fi-
liale sont :rompu.S| 1* article 85 serait par contre | applicable. Tel serait pré- • 
cisément le cas en l^espêca» L'accoï'd conclu en l 9 l 7 entre la société-mère amé
ricaine et sa filiale anglaisej concernant la cesàion des marques etrropéennes, 
aurait form,é un élément d'un accord de répartition géographique des marchés. 
Vès lors que les liens de groupe entre les de\ix sociétés ont cessés d'exister 
- d'abord au com-s des BXiTs.éeB 1922 à 1925 et ensuite, d'une manière définitiveg 
à partir' dé 1931 -f il â sixrslt pi-us été question i d'une répartition interne 
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des tâches entre des sociétés appartena,nt au même groupe, mais d'xm accord 
entro entreprises indopendrmtcG, relatif à la répaïjtition deo iTsrchés, en 
vue de laquelle le droit exclusrif d'utiliaer la ne,ifque Columbia dans chaque 
zone contractuelle aurait joué un rdlq impoï-tant* 

e) Par' ailieu:rsj la circonstance qùlten l'espèce la marque litigieuse 
est invoquée poui" faire obstacle à des importation^ provenant d'un "pays 
tiers" ne serait pas suffisante pour écarter l'application de l'article 85 

( 1 ) du traité» Les accords a;yant pour objet ou poui-j effet d'empêcher les im
portations provenant de pays tiers pourraient^ euxjaussi, entraîner une restric-

i 

tion de la concîirrence dans le marché commun et affjecter le commerce entre &« 
tats membres» Les obstacles créés â ces importations pourraient donc se tra
duire également par des entraves au "commerce entre! Etats membres", dont i l 

est question à l'article 365,- 26'"̂  phrase du traité? 

f) Le faitp enfin, que CBS auraitj en vertu du droit américain, la pos
sibilité d'interdire à EMI l'importation aux Etats-Unis de ses disques Colum
bia serait sa^s importance en l'espèce» L'application de l'article 85 du trai
té ne serait pas subordoimée à une condition de "réciprocité". La politique de 
concurrence, voulue par le traité f ne dépendrait pjjjŝ  eu égard à son objectif 
et à son fondement de la question de savoir si la 'mime politique est suivie 
dans les pa,ys étrangers a, la ComiKunaitté̂  

ii) Sur l'article 86_̂ du tx''aité_ 
- . _ , . „ ... „ ™. „. ^ ». ^ .„., ™ ^ ^ 

j 

£^.iiESiE2L2il££ pï'écise, pouir sa part5 que lés parts de marché en gros 
"et en détail détenues par EKI au Dsuiemark montreraient que celle-ci a une po
sition dominante dans le marché danois des produits^ en cause. Le fait» pour le 
titulaire d'une marque ayant une position dominantèif d'invoquer son droit ex
clusif pour s'opposer à d.(^.s imj>ortations n'impliquerait pas nécessairement qu'il • 
y a exploitation abusive de cette position % il fâ d̂rait̂  â ces f i n e , que l'exèr-

b'el oomportçsent po'orrait a-
Id'une position dominante, 

cice du droit relève d'tm coraportemeat abusif» Un 
voir lieu lorsqueJ comme en 1'espèces le détenteur 
tout en invoquant son droit de marque pour s'opposer aux importations — y coni- , 
pris celles provenant des pays tiers - de marchandises légalement revêtties 
d'une marque identiqxie dans un aiitre pays^ conmiercialise lui aussij ou permet 
à ses filiales de commercia liser ̂ à 1 ' intérieiir de lia Commimauté, ces mêmes 



marchandises b o u b la marque s u s d i t e . C'est pourquii, dans le cas d'une ré-
"ponse favorable poui' El-fl̂  la Cdur devrait au moinsi préciser que l'exercice 
du droit de marque-litigieux n'est pour autant adiiiis que si EMI veille à ce 
que ses propres filiales cessent une telle commercialisation. 

o 

Sur la base de ces observations, CBS U.K. conclut en pro
p o s a n t de répondre comme suit aux questions poséeé : 

" L'-exercice par E!-ÏI de ses droits de m a r q u e sur la marque COLUÏ'ÎBIA • 
" (l) en vue d'empêcher CBS d'importer dans u n ou plusieurs Etats 
" membres de la CES des disques fabriqués|par cette entreprise en 

• " dehors de la CEE et portant la marque CÓLUKDIA e t (2") e n vue d'em-
.. " pêcher CBS d'appliquer la inarque COLUÎŒIA sur des disques fabriqués 
"par elle à l'intérieur de la CES, est conti-aire aux dispositions du 
" droit communautaire concernant la libre icirculation des marchandises 
»• et la concurrencé telles qu'elle^ sont prévues aux articles 30, 36 
*l et'Ô*) du traité instituant la Commxmauté économique européenne. „ 

CBS Grammofon suggère la réponse suivante 
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1 , Si une marque est invoquée dans un Etat membre pour s'opposer à 
l'importation, â partir d'un pays tiers, de produits qui ont été 
régulièrement pourvus dans ce pays de la même marque, l'article 85 
est applicable si les titulaires des jmarques dans les deux pays 
ont acquis celles-ci ou le da-oit de ijes utiliser en vertu d'accords 
conclus entre eux ou en vertu d'accorjds qui peuvent être l'attachés 
au même titulaire originaire des devix marques. 

I 
2e Si les accords visés au point n° 1 ont été conclus a'/ant l'entrée 

en vigacur du traité CEË^ il est néce|ssaire, mais également suffi
sant, que leiirs effets subsistent après ce moment. 

3«CLe3 accords restrictifs de la concurrence - y compris les accords 
visés au point n<| 1 ci-dessus -, qui Isont conclus par des entre
prises appartenant â un même groupe et qui, en tant que tels, é-
chappent â l'interdiction visée à l'ajrticle 8 5 , tombent dans le 
champ d'application de cette disposit|ion s'ils sont maintenus a-.-
près que les liens de groupe entre leis parties originaires à l'ac
cord ont cessé d'exister. 

4» Si l'entreprise titulaire d'une marque dans un Etat membre fait 
. valoir sa marque pour s'opposer à l'importation, par une autre 
entreprise, de produits qui .ont été râgulièrement pourvus de la 
même marque dams un deuxième pays - y 
- peut y avoir pratique abusive au sens 
tulaire de la marque ou ses filiales, 
les produits de la deuxième entrepris|8 sous la même marque» et ce
la sans radier celle-ci. 

compris un pays tiers -, il 
d e "l'article 86, si la t i -

D o m m e r o i a l i s e n t elles-mêmes 

Quant à CBS Schallplatten, elle conclut C(̂ Mme 

** Les dispositions d u traité relatives a 

suit î 

% libre: circulation dee mar-



" chandises et l'article 8 5 , s'opposeni; à ce que Aj titulaire d'une 
marque dans im Etat membre, exerce sçp droit exclusif pour faire 

*" obstacle â l'importation de îiiarchandifies qui? dans un pays tiers, 
" sont légalement revêtues par B d'uneimarque identique, ayant une 
" origine comitiunej et y aont comiiiercialisés. 
" Ceci vaut notamment dans 'le cas" où A;a acquis son droit de mar-
'' que en vertu d'accords ayant pour ̂objét.s-ane répa-rtition de marchés. 

c ) Observât!. iiS^écrites^présentées par le gouvernement belge (,^^^3.iTeJ^6/j_^^ 

Le gouvernement belge est d*avis qu'en l'espèce l'.exercice du droit 
de marque n'est pas limité et que les importatijons litigieuses peuvent être 
interdites grâce aux procédures nationales en rtjâtière de contrefaçon. A l'ap
pui dê  cette t}iêse,''il relève quef selon la décision de renvoi, entre les 

. deux groupes qui possèdent la marque Columbia ~: l'un â l'intérieur de la Corn-' 
munauté,.l'autre dans certains pays tiers - il n'y aurait, pas de lien juri
dique, économique, financier ou "technique. Il s'agirait de'Sociétés possédant 
chacxme sépaix̂ raentj dans diffé,i;onts pays, une même marque pour des produits si-

. 'milaires. Dans ces conditions, priver de l'exercice du droit de marque le 
groupe du marché commun au bénéfice du groupe américain, alors qu'il ne pourrait 
y avoir de réciprocité, serait non seulement inéqtiitable, mais aurait aussi 
pour conséquence de fausser totalement la conciirrence sur* le territoire de la 
Communauté, dès lors qu'un, avantage iinilatéral serait indûment accordé aux res
sortissants de pays tiers. Raisonner autrement reviendrait â imposer des condi
tions discriminatoires à tous les titulaires deimai'ques dans la Communauté, 
puisque les énormes dépenses qu'ils exposent pour l8,ncer, promouvoir et dévelop
per leixrs marques profiteraient â leur'S concurrents directs. 

Il serait, par ailleurs, erroné de prétendre que, dans les circonstance 
de la cause, il existe une enti-ave injustifiée au sens 'des articles 30 à 36, • 

i 

85 et 86 du traité. En prévoyant des règles aptes à assurer la libre circula-
tion des marchandises et la libre co.ncurrence, le traité aurait également sti
pulé xxne réserve, contenue â l'article 36, en vertu de laquelle des interdic
tions ou des restrictions d^importations seraient consenties en'cas"d'exercice • 
normal des ;droits de propriété induijîtrielle .et .çommercialei y inclus le cas de, 
contrefaçon d'une marque. On ne saurait partant; réserver un traitement pri'vilégié 
aux importations de produits fabriqués dans im pays ou ime autre société a le 
droit d'utiliser la marque, puisqu'en l'absence'de la possibilité de s'opposer 
.à cette contrefaçoHi la protection de la marquejserait ptirement illusoire. 



d) Observations^écri-tes^^présentéea par le^gouverngment danois 

Le gouvernement danois observé que ï a marque ne peut plus remplir 
S a fonction, consistant à individualiserais produits d'origine différente, 
dès lors que son propriétaire ne pourrait pas s'opposer aux importations de 
produits contrefaits provenani d'un producteur'aVec lequel il n'a aucun lien 
juridique ou économique, Quanj à la jurisprudence de la Cour dans ce domaine, 
relative aux obstacles que le droit de marque crée aux échanges entre Etats, 
elle s'inspirerait de la nécessité de sauvegarder l'objectif principal du 
marché commun, à savoir l'élimination des obstacles à la libre circulation 
des marchandises à l'intérieur de la Communauté. Le traité ne poursuivant 
pas \m objectif analogue à pelui ci-dessus indiqué, dans les relations exté
rieures de la Communauté, cette jurisprudence ne saurait être transposée 
aux importations provenant d'un pays tiers.' Au siarjjlus, il ne faudrait pas ou
blier qu'aux term̂ es explicites des ordonnances de renvoi, auc\m lien n'existe-
rait, depuis de nombreuses années, entre lés deux ji société s dont il s'agit. 
Dans oes conditions, appliquer à des importations provenant d'un pays tiers les 
principes dégagés par la Cour, notamment dans les 
p. 69) et "Hag" (Recueil 1974 p. 73l)v aurait poux 

^rêts "Sirena" (Recueil 1971 

effet de défavoriser le ti
tulaire 'd' tuie marque dans la Communauté, puisque Iç droit communautaire n'assu
rerait à ce titulaire aucun régime de "réciprocité' 
en cause, et signifierait sacrifier l'intérêt du consommateur européen, en rai
son du risque de confusion ainsi créé quant â l'origine des marchandises. 

Ces considérations générales exposées, le 

sur le marché du pays tiers 

gouvernement danois examine 
plus particulièrement la portée des dispositions dli traité relatives à la li
bre circulation des marchandises et à la concurren:e. Il -fait noter, quant aux 
articles 30 â 36, que ces dispositions visent uniquement les échanges entre E-
tats membres et, quant à l'article 8^, que cette'disposition n'est pas applioa^ 
ble en l'espèce, du fait déjà qu'ainsi 'qu'il a été! constaté par le juge a que," 
il n'existerait aucun lien juridique, financier, tiîjchniqué ou économique eh-
t r C 'les deux titulaires de la marque litigieuse* C }| dernier article, supposak^ 
1 ^ ailleurs que les accords restrictifs de la concurrence soient susceptibles 
d*affecter le commerce entre Etats memb??es, ne pou3'jrait s'appliquer aux jéchan- \ 
eea avec iee pays' tiers. • • J " 
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De même, l'article 86 du traité supposerait,aux fins de son applica
tion, deux conditions qui .font en l'espèce défaut,' à savoir que la position 
dominante affecte le commei'ce entre Etatsmembres et qu'il y ait abus de posi
tion dominante. Or, le titulaire d'vin droit-de marque qui s'oppose aux impor
tations de marchandises revêtues de la même marque,̂  ne ferait qu'exploiter 
d'une manière normale, non abusive, son droit. | 

- " ' i 

Au siurplus, la Oour aurait reconnu, dans ¡l'arrêt "Sirena", que le 
i 

propriétaire d'ime marque ne détient pas une position dominante, au ser^ de 
l'article 86 du traité, du seul fait de son droit exclusif. 

Sur la base de ces considérations, le gouvernement danois conclut qu'il 
faut répondre par la négative axuc questions posées dans les trois affaires. 

E) Observations écrites présentées par le gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne 

Le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne observe notam
ment ce qui suit : • J 

*- S'il est vrai qu'en principe l'article 85 du traité s'applique égale
ment aux restrictions de la concurrence résultant d'agissements d'en
treprises établies à' l'extérieur du marché comnun, il n'en serait pas 
moins vrai qu'en l'espèce font défaut les conditions indispensables à 
son application, à savoir l'existence d'un accord ou d'une pratique con
certée restreignant la concurrence. Il résulterait en effet, de l'expo
sé des faits contenu dans l'ordonnance dei renvoi, qu'il n'y a plus au
cun lien juridique ou économique entre lê s titulaires des marques Colxun-
bia depuis I931 ; I • 

- l'application de l'article 86 du traité serait exclue, en l'espèce,-dès 
lors que rien ne permettrait de conclure à une exploitation abusive du 
droit de marque j . • 

- l'article 30 du traité ne viserait ĉ ie les restrictions quantitatives 
et les mesures d'effet équivalent "entre 'les Etats membres"» Ife même, 



le;; arlinlen 31 à 37 iiuUcfueraient que; l'objet des dispositions rela
tivos à la libre circulation des marchandises est limité â la suppres
sion de.o barrières cotrimerciales entre les Etats membres | 

- les articles 110 et suivants, relatifslaux échanges de la Communauté 
- avec les pays tiers, ne contiendraient pas d'interdiction explicite 
des mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitatives, et 
ne permettraient pis de conclure, même indirectement, à l'existence 
de cette interdict|.on. Ceci serait confirmé non seulem.ent par la ma
nière dont le traité prévoit l'instauration de la politique commer
ciale commune à l'égard des pays tiers, mais aussi par.la réglemen
tation agricole et par la politique d'accords commerciaux mises en 
oeuvre jusqu'à présent par la Communauté. Enfin, la Cour elle-même 
aurait reconnu qu'en ce qui concerne les échanges avec les pays tiers, 
. le traité n'exige pas la suppression des restrictions quantitatives 
et des mesures d'effet équivalent ; • ' 

~ s! il n'existe pas, dans les relations'è^vec les paye tiers, une inter
diction générale des mesures d'effet éjfuivalant à des restrictions 
quantitatives, il n'existerait pas non Iplus d'interdiction limitée à 

I . 

un secteur particulier. Aux termes de l'article XX d; du GATT, aucune 
obligation d'interdire l'exercice des droits de marque qui ferait ob
stacle avec échanges extérieui's de la Coiïimunauté n'incomberait aux E-
tats membres ; • - . 

- l'exercice des droits de marque dans le cadre des échanges internatio
naux n'étant interdit dans auopn pays tiers, le fait d'admettre cette 
îinterdiction dans l'ordre comrriunautairf! se traduirait par une atteinte; 
au droit de marque des Etats membres aussi bien qu'au futur droit eu-
ropéen de marque ; , 

- ceci étant, il importerait peu de savoir si les droits de marque mis 
en cause ont "la même origine" au 8ens;jie l'arrêt "Hag" (Recueil 1074, 
p» 73̂ )î d'autant plus que l'application des principes énoncésNsiar çe . 
point dans cet arrêt soulèverait en l'espèce d'autres problèmes diffi
ciles â résoudre. 

Le gouvernement allemand conclut, par ôjjnséquent, qu'il contiendrait 
dé répondre à la première i^estion àans l'affa :re 51/75 comme suit i 



" Lv.:; articles 110 ci s u i v a n t s ot 30 et suivajnta du traité doivent 
" ê t r e iui.(.>î-i)réti';r. cïi ca !;cno que l e titulaire rTuno i r M i - ^ u ; . . déijcrjcc 
" d;ui'.! ini l'M.-i i, motnbrc i!c la Coimrunnntf' Gi"̂ tl autorisé â s'opposer a 
" 1 ' inifioi-lai.ion d'tm p a y e , ticrt; d c p r o d u i t i J portant la rr.crrio inaj-qxie, 
" pour au tant quo 1rs conditions dca •'articles et, suivants ìkì sont 
" pas remplie;.;. „ 

Qiant à la deuxième question de cette mêmei affaire, le gouvernement al
lemand relève que le droit de marque ne confère^pas à^son titulaire le droit 
d'interdire aux autres la fabrication d'une marchandise déterminée, mais tout 
simplement lo droit d'.interdire l'utilication d'ujie certaine appellation o u 

d'un certain i'x.;cno in(!ividu;i.lis,-iîit un procîuil déicHniné. La qucctioh po-J'J(: de
vrait donc ê t J H ; Ine comme tendant à ; « L V o i r lii, d a n s nci'tainec circonst.'juriĉ jy, A 
peut empocher 13 d ' a p ï J o i J e r ;.;iu' certainoij march'indisPu l a marque qu'A détient 
dant un Etat mcml;re et d e 1rs comir.'3rciali£îer iTous cette marque dans c e f.̂r?rr:e 

Etat. Ptfui- répuiiiJre â une Lcllc question, i l faudrait considérer î 

- que, ôclon lc;3 faits oxponés dans l'ordonnance de renvoi, A siorait ti-
t'.ilairo d e la iii;irque litigieuse dans t o u s :les Etats" membres, si bien 
qu'oti vertu du di-oit interne de l'Etat monibrc concerné, lî porterait at
teinte :i\\x dl'oits d e A; eue] que aoit l'Etat memore sur 1? territoi:'C ivi-
quel il utilir;e cette marauo et conimercialSiso l-.s produits airi.-si •."•.rqués. 
Peu importerait, à cet égard, que l'utili.-ation de la marque et la co.t;-
mercialisation des produite revêtus d o c o t t o nur̂ rquc dara*. l'FJtat jr.ur.ior'ï 
considi'iv »!oiciil. oiTr •. ,p'cL^ par B i!ircot''m'̂ nt ou par * int'rmédiair" 

I 
d'mic fi li;i.lr éL.-IBLIR (lunti cet Etat ; ; 

j 

- qu'on I. • o c c u r n u l o o la iuar(|\ic n'est pit.; uti. i istje-pnur A on vue ùc ":;ci-
soruifr les miiroiii'r. uatioiiuix à l'intérieur de la Contr̂ unauté : 

- que, même à suppoi-cr qu'̂  l'article 30 pui.fsrj s';ippliqucr en l'espèce, 
l'exercice pa.r A* d e ses rli'oits de marque bénéficierait au* régime d^r'-
gatoire de l'article 36 du traité» Le .ii-oit conriunautaire ne forait tas _ 

' . obstacle au droit du titulaire d'une marq̂ ie dans un Etat membre d'inter
dire à des tiers, mêmeis'ils sont titulait-es, dans un autre Etat, d'une • 
marque identique ayant:la même origine, d|apposer cette marque sur un « 
produit et de commercialiser celui-ci sur le territoire du prerai'ir Etat ; 

- qu'en revanche, le droit communautaire interdirait au titulaire d'un 
droit de marque de faire'obstacle "aux importations de produits r^vôrus 



de la même marque, provenant d'un autre Et^t membre et réalisées par 
un t i e r S j titulaire, daîie ce dernier Etat,|d'un.e marque identique a~ 

i • i 
yant la même origine. Cependant, tel ne serait pas le cas en l'espèce, 
la marque litigieuse appartenant, dans touè les Etats membres de la 
Communauté J À un seul et même titulaire" (l£ partie requérante au prin
cipal). 

Le gouvernement allemand conclut en proposant de répondre comme suit 
• • • ' i à la déiucième qiiestion ; 

I 

" Les règles comaTiunautaires ne s'opposent pas à ce que le titulaire 
" d'un di'oit de marque dasis un Etat membre;de la Communauté invoque ce 
" droit en. vue d'interdire dans cet Etat membre à un tiers d'apposer 
" l a marque sur des produits pour lesquels la marque est déposée et de 
" commercialiser les produits portant cette marqiie, „ 

P) Observâtions_^écrites présentées par le gouvernement fran^ais^ 

Après avoir rappelé les traits essentiels des législations nationales 
des Etats membres en m-atière de droit ¡de marque et lavoir examiné la portée des 
dispositions du traité CEE dans ce domaine, le goû 'ernersnt français relève qu.e, 
dans sa jurisprudence, la Gour a essayé de régler il'exercice du droit de marque, 
sans toucher à l'existence même de ce droit, tel qui 'il est défini et sauvegardé 
par la législation nationale. La solution retenue par la Co-jr, notamment dans 
les arrêts "Sirena" (Recueil 1 9 7 1 | p. 69) et "Hag" ¡(Recueil 1974, p. 731), ccn-
siaterait, pour l'essentiel, à ne pas considérer les marques concurrentes comme 
étant territorialement indépendantes, et à recréer,! sur la tête àen titulaires 
actuels, la communauté d'intérêts existant à l'ori'iine. Gependai't, ipû'.ir défi-
air la portée de cette solution,»il ne faudrait pasi perdre de vue 

~ que les marquée examinées par la Cour dans ces deux arrêts seraient 
uniquement des marques nationales des Etats! membres f ' 

«- crue le but du traité consisterait à fusionner le? marchés nationavx 
. . . ^ • i • 

des Etats membres en un marché unique, no;, à faciliteï'j dans des con
ditions anormales ou Illicites, la pénétration de,ces marches par des 
personnes qui leur.sont étrangères j- . 

96/75A í - r . 



-~ ( j n ' i ' i i .1 ' i,';:jHî(*.t!, I ' i.'X';J'Cx<i<; par Л d'! inm liroi.l dv. i!\;xv<\no à l'on— 
contre de Б n * aiTcctcraii par, le c o n m i o r c c entre Etats membres. 
En outre, les présents litiges ne seraient pas icsus d'un conflit ou
vert entre les systèmes nationaux du, droit 4e marque et la lé
gislation commiinautaire, mais d'да conflit iréé entre ces systè
mes et le comportement d'un tiers, étranger,au marché commun, 

GoG considérations générales formuléob,'le gouvernement français 
fait раз* aillcxû n iioter • ; 

 que les règles du traité relatives à la libre circulation des 
• marchandises (tirticles 30 et suivants) ne sont pas applicables 
dans le cas d'espèce î celuici aurait traii, d'une part, au 
commerce entre un Etat membre et un pays tiers et, d'autre part, 
au conflit existant entre un fabricant locai et lè titulaire d'une 
marque locale ; j ' 

 qxic les règles relatives à la concurrence st)nt, elles aussi, inap
3t "Sirena"" susdits, la pîicables. En effet,' d i n s les arrêts "Hag" 

Cour aui'ait rccoimu que l'application de l'jirticle 85 du traité est 
exclue, dèi' lora qu'il n'existp entre les titulaires des droits de 
marqjie "auĉ uii licti juridique, financier, tohhniquo ou économiquo". 

I 
•l'nie aurait, en oul.rir, pri'oisé que le ptopriétaire d'iuio mrirqu'i ne 

I 
jouit pas d'une position dominante, au sonsj de 1 ' articl'; HO du trai
té, du ceul fait qu'il 'est en mesure d'intcWlire â des tiers d'écou
ler, Bm" le tcrritoii'c d'im Etat membre, des produits portant la mê
me marque. Une telle position ne serait acquise que si, entre autres, 

• i ' • * • 

le titulaire exerce son di'oit de manière à|lfaire obstacle au maintien 
d'uiie concurrence• effective dans une partiej substantielle du marché 

â prendre en considération ; qu'ainsi qu'il résulte de l'exposé des fai 
voij l'ensemble de ces conditions ferait défaut dans le cas d'espèce j 

,. ~ que, par ailleurs, une réponse affirmative 
riserait, sans aucune justification, В par 
pouvant pas invoquer le bénéfice du droit çpmmunautaire d a J i s ' le pa.ya 
tiers où В a déposé la marque litigieuse," itjais étant, dans ce mime 
pays, considéré feottime contrefacteur, ŝ 'il > utilise la marque en 

s des ordonnances de rén

aux questions posées favo
Irapport à A," ce dernior ne 

— Arr« 



question. Une réponse affirmative serait, en outre, d'autant plus 
, préjudiciable aux ressortissants de la Cofnmunauté que la Conven

tion d'Union do Paris n'a pas retenu le principe de la réciprocité, 
mais se borne à reconnaître celui dé 1'assirailiation de l'étranger 
au national. t < ̂  " " ' >• 

Povir ces raisons, le gouvernement français estime qu'il faudrait ré-
pondre par la négative aux (juestions posées dans les trois affaires. 

g) Observations écrites présentées par le gouvernement irlandais 

Le gouvernemiont irlandais constate tout df abord que les légi,sIations 
* " ' ' ii nationales des Etats mem.bres relatives au droit 40 marque ne créent pas des 

droits dont l'exercice se heurterait en général aux dispositions de l'arti
cle 2 du traité. Au contraire', à moins que le tiiùlaire d'une, marque n'agisse 
en violatijOn d'autres dispositions du traité, l'exercice de ces droits contri
buerait à la poursuite des objectif s'visés par l'Iârticle 2 . 

En l'espèce, l'unité économiqiie appelée B|dans les ordonnances de ren
voi n'aurait aucun droit.à l'utilisation de la marque litigieuse à l'intérieur 
de la Communauté. Lui accorder dans ces conditions, le bénéfice qu'elle ré
clame n'aurait pas seulement pour cffît de lai permettre d'utilisé: la marque 
litigieuse dans la Communauté, mais aussi d'ouvrir ctixte possibilité à n'im— 
.porte quelle entreprise autre qu'A. Un tel" résultjat né se justifier =,it pas en 
vertu de l'article 2 j il serait inconciliable a-v/ec la mission de la Communau-
té et contraire aux principes s\ar lesquels se fonde l'unici douanière. 

il 

. Ceci dit, le gou"vernen-efit irlandais exami,ne la portée des dispositions 
des traités relatives à la libre cirpulation des marchandises (articles 30 et 
suivants) et à la concurrence (article 8'l). 

a) ^ant aux règles rf-lati\̂ s à la libre cirJcu"Lation̂  leŝ  marchandises, le 
gouvernement irlandais relève que ces dispositions, visâ it uniquement le com
merce entre Etats membres, ne sauraient limiter eh l'espèce l'exercice par A 
de. son droit exclusif. D'autre part, en interdisajit à B l'utilisation de la 
marque litigieuse dans la Communauté, A se; bornerait à exercer normalement son 



droit, sans commettre aucune discrimination arbitraire ni ciéer une restric
tion dôfvuisée dans le commerce entre Etats membres, au sens de l'article 36 

du traité. 
 • • • • . ..,| 

'On no salirait invoquer, pour étaycr l'a thesb contraire, certaines 
décisions de la Cour. En effet, '; '•'" ' t ' " ' " 

 en ce qui concerne l'arrêt "Hag" (Recueil 1974? P» 7 3 l ) , les faits 
jugés par la Cour à cette occasion ne seraient pas les mêmes que ceux 
de la présente espèce. Dans l'.'affaire Hag, l'entreprise à laquelle é
tait reprochée l'utilisation de la marque litigieuse aurait été, elle 
aussi, titulaire de cette marque à l'intérieur de la Comm\mauté, alors 
qu'en l'espèce ni В ni aucune partie de В n'adoraient aucim titre juri

• dique à l'emploi dans la Communauté de la marque litigieuse. De même, 
d^ans 1 'affaire''Hag les produits dont on essayait d'interdire la com
mercialisation dans un Etat membre, pour autat̂ t qu'ils étaient revêtus 
de la mai'que contestée, auraiçnt été commercialisés licitement dans un 
autre Etat membre, alors que, dans le cas présent, ils ne seraient li
citement coimiiercialisés par В i;ullc part dans la Conimunauté. Ce serait 
en vain quo В essaierait d'invoquer 1'article 9 § 2 du traité. Cette 
. disposition ne conférerait pas aux produits importés dans un Etat mem
bre en provenance d'un pays tiers un traitsm.ent plus favorable q\iç ce
.lui réservé aux produits originaires d'un Etat membre s les uns et les 
autres seraient assujettis aux lois nationales de chaipue Etat тег.оге, 

, y compris celles relatives au droit de marque. Fn outre, азрг l'affaire 
"Hag", la marque en cause aurait eu une même origine dans un^ entreprise 
établie dans la Communauté, alors qu'en l'espèce elle aurait 'uve même 
origine dans une entreprise établie dans on pays tiers. Enfin, le trans
fert de la marque n'airrait pâ s, dans' la présenteaffaire, contribué à 
cloisonner les marchés à l'intériettr de laCommunauté, un soûl titu

Ï . laire détenant le droit de marque dans chaque Etat membre 9 

~ en ce ф Ц concerne, d'autre part, l'arrêt t'Centrafarm" (Recueil 1974, 

p. 1183), il conviendrait de Jnoter que, dahs cette affaire, les produits, 
litigiexix avaient été commercialisés dans un Etat membre sous la marque 
en cause avec le consentement du détenteur! de la marque et que, du fait 
des liens existant entre les dexxx détenteurs de la marque (sociétéinère 
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et fil̂ â êj ̂ ns deux,Etats raentibres de: la |Gomiinuna,uté, ;l'exerqiçe 
'àu droit • dè̂ 'Wàrqùe'avait i:)®ur̂  effet de'clDlisbtlher'les m a r c n e B , En ' 
" a 1 ' o A i.-. ; ' l ' ; u : - Oo ot Oo::.:. . l , : .. .o o ; , (- , r lUi i.i- - i i l o l o v . ' o o i l . o. 

d'espèce, .pi.(,lpG.•ppoduits^,l;^tigiç9X|:Tl̂ от mis en commerce 
dans un Etat membre avec le consentement du propriétaire de la mar
que, ni l'exercice du droit de<mprqué(par ison ti^uiaife dans la Com
mimauté ne cloisonnerait les marchés nationaux à l'intérieur du mar
ché, commun, y «'f 

b) Qaant ахгх règles de concurrence, le gouvernement irlandais estim.e 
que les conditions d'application de l'article 85 du traité feraient, elles 

И 

aussi, défaut dans la présente espèce., La seule entreprise qui a\irait le 
droit d'utiliser la marque litigieuse dans la Communauté n'aurait conclu au
сгт accord ni ne participerait à aucime pratique concertée au sujet de cette 
marque avec une autre entreprise "à l'intérieur" de la Communau.té, En outre, 
il n'existerait actuellement et il n'aurait jamais; existé aucun lien juridique, 
financier, technique ou économique entre le détenteur de la. marque dans la Com
munauté et le détenteur de la marque fdans vçn pays | tiers | iln'existerait non 
plus aucim indice d'action concertée entre :ces deux entreprises. Les seuls ac
cords susceptibles d'avoir quelque importance, datés du 27 avril 1917» ne se
raient pas du type de ceux que l'article 85 interà.it (cfr, arrêt "Centrafarm" 
déjà cité). Un examen des clauses de ice s accords, i teîlen qu'elles sont repî o

duites dans l'ordonnance de renvoi, permettrait en effet de conclure que les
dits accords n'ont pas рогдг objet ou pour effet d'empêcher, de fausser ou de 
restreindre le jeu de la concurrence à l'intérieur du marché commun. En outre, 
ils n'affecteraient pas les échanges entre Etats membres. 

Compte tenu de toutes ces considérations, ;le gouvernement irlandais pro
pose de répondre comme suit aux questions posées dt'jis l ' E i f f a i r e 5 l / 7 5 s . 

" (1 ) Les dispositions «lu traité instituant la Communauté économique 
européenne, et en particulier les dispositions qui consacrent 
les principes de droit communautaire et les règles concernant 

. la libre circulation des marchindises et la concurrence, ne 
doivent _ D a s être interprétées en ce isans qu'elles privent A du 

• droit d'.exercèr les droits à la тагсрле qu'elle tient de la loi 
nationale applicable e4 la matière dans chaque Etat membre, en 

• vue de faire obstacle i . . . 

(i) à la vente par B, dans chaque Bt;at membre, de produits por • 
• tant la marque X, fabriqués et marqués par В de la marqu»> X 

à l'extérieur de la Communauté, jsur un territoire ou elle est 
• autorisée à appliquer la marque X, ou ' 



(ii) â la fabrication par B, dans to4t Etat membre, de produits 
portant la marque X. „ 

il propose on outre do répondre par la négaltive dans les affaires 86/75 

et 96/75 . 

h) Observât ions_̂ é or ite 3 présentées pai; le^gouvernemént néerlanda.is 

Le gouvernement néerlandais exiàmine le problème litigieux à la lumière 
des dispositions du traité relatives à ,jla concurrence (articles 85 et 86) et 
à la libre circulation des marchandises (articles 30 à 36). Elle fait notam-
ment observer ce qui suit s 

- Dans son arrêt "liag" (Recueil 1 9 7 4 , p. 731), la Cour avirait reconnu 
que l'application de'l^article 85 du traité:était exclue, au motif 
qu'aucun lien juridique, financier, technique ou économique n'aurait 
existé entre les deux titulaires de la marque. Ainsi qu'il ressort 
de l'exposé des faits de l'ordonnance de renvoi, tel serait précisé
ment le cas en l'espèce» | 

*• A propos de l'article 86 , la Cour aurait constaté, dans son arrêt 
"Sirena" (Recueil 1971» P« 6 9 ) , que le titulaire d'me marque ne jouit 
pas d'une position dominante du seul fait qu'il est en mestire d'inter
dire à des tiers de commercialiser dans un Etat membre des produits por
tant la même marque. Une telle position serait acquise si le titulaire 
de la marque a le pouvoir de faire obstacle;au maintien d'\me concurren-

'• • ce effective dans une partie substantielle du marché à prendre en con-
sidération. Il n'apparaîtrait pas qu'une telle condition soit satisfaite 
dans la présente affaire. ' : . 

- Il serait constant que l\articie 36 traité permet de déroger à l'in
terdiction des restrictions quantitatives et des mesxires d'effet équi
valent énoncée aux articles 30 et 34 du traité, pour autant qu'il s'ar--
git̂ " entre autres, de dérogations justifiéeô par la sauvegarde des droits 

. • qui font l'objet spécificjue de;la propriété |industrielle et commerciale. 
Dans l'affaire "Hag" précitée,,1a Cour aurait reconnu que, toutefois, 
tel n'est pas le cas si Îe droit de marque, est exercé de manière à con
tribuer au cloisonnement des marchés.et est invoqua en vue d'interdire 



la commercialisation dans un Etat membre de marchandises qui sont 
légalement produites dans un autre Etat membre, sous une marque i-
dentique, ayant la même origine. Ces conditions feraient en l'oc-
currence défaut. La circonstance,''par ailleurs, que les msirques en 
cause avaient la même origine aurait été^prise ,en considération par 
la Cour dans tm cas où il était question d'entraves à la libre cir
culation des marchandises entre les Etats membres, alors qu'en l'es
pèce il s'agirait d'entraves aux échanges entre un Etat membre et un 
pays tiers. 

- Une réponse affirmative aux questions posées aurait po\rr effet de dis
criminer les titulaires d'une marque dans les Etats membres au profit 
d*e ceux qui possèdent la même marque dans un pays tiers. Elle porte
rait préjudice au consommateur,' habitué à associer une marque à un pro
duit bien déterminé, et enlèverait â la marque elle-même sa fonction 
'spécifique. i | 

Pour ces raisons, le gouvernement néerlandais propose de répondre par 
la négative dans les trois affaires. 

' i l . 

Il ajoute enfin qu'il ne faudi;ait pas oublier que la restriction impo
sée en l'espèce par A à B comporte uniquement l'interdiction, pour ce dernier, 
d'importer ou de fabriquer dans la Communauté des disques revêtus de la marque 
litigieuse. Elle n'empêcherait pas B d.'importer ou de fabriquer des disques 
sous une autre marque, pour autant qu'il ne porte pas atteinte aux droits dê  
inarque détenus par des tiers. - , 

l) Observations écrites présentées par le gouvernement du Koyaume-Uni_ 

Le gouvernement, du Royaume-Uni estime qu'aucune restriction à l'exer
cice du droit de marque ne devrait être imposée à 1$. légère. Les consomma-



teurs et les utilisateurs établiraient progressivement im lien entre les 
produits revêtus dîime marque et le commerçant titulaire de cette marqiie. 
La fonction de celle-ci serait donc dé protéger à lia fois les intérêts du 
commerce et ceux du consommateur, ' } 

Par ailleurs, on ne saurait, en l'absence de disposition 
contraire, qui frrait en l'espèce défaut, interpréter le traité CEE comme 
favorisant les titulaires des droits de miarque dans un pays tiers par rap-

i • ' 
port à ceux qui détiennent les droits de marque reconnus par les Etats mem-

! 

bresi De m.ême, en l'absence de dispositions contraires de droit communau
taire, il serait loisible aux Etats membres de soumettre les produits con
trefaits, provenant de pays tiers, à des restrictions à l'importation pour 
des raisons analogues'à celles énoncées par l'artible 36 du traité. 

Ceci dit, le gouvernement du Royaume-Uni ekamine la portée des dis-
positions du traité relatives â la concurrence et à la libre circulation des . 
marchandises, en relevant notamment ce qui suit i i ' 

a) • r ̂ ant aux règles de conciirrence s 

- L'article 85 viserait'uniquement les accoïds, pratjques ou décisions 
' susceptibles d'affecter le commerce entre jEtats membres et, dès lors, 
ne s'appliquerait pas aux relations avec les ;oays tiers. 

i 

. , - Par ailleurs, à l'époque de la cesuion de la marque X. xes prédéces
seurs en titre de A et de B auraient fait partie de la même entité 
conomique, en qualité de société-înère et filiale, si bien qu'aucun ac-

• cord, décision ou pratique concertée au se'As de l'article 8'j n'aurait 
existé. En effet, selon lé:, jurisprudence dé la Cour, l'article 83 ne 
viserait pas les accords ou pratiques inteij-venus entre entreprises tel
les qu'une société-mère et sa filiale, foriiant une unité économique à 
l'intérieia* de laquelle la.filiale ne jouit d'aucune autonomie réelle. 

- La cession serait intervenue bien avant l'!entrée en vigueur du traité ; 
- • • ' • ! i 

la propriété de. la marque détenue actuelleri'̂ nt par B aUî rit chanj' ci 
mains à différentes reprises, et il'n'y aukiait jamais eu de lien juri
dique, financier, technique ou économique entre A et B telles qu'elles 



sont constituées actuellement. Même si l'arrêt "Sirena" (Recueil 
1971? P« 69) a fortement élai'gi le châ mp dfapplication des règles 
du traité en matière de concurrence', ,.• il ne faudrait pas oublier 
qu'ime. simple cession ne suffit^ paS', à-̂ elle seule', . pour rendre ap-
plicalile l'article 85 du traité. Il doit exister, à ces fins, d'au
tres éléments montrant notamment que la pession a été opérée confor
mément un accord qui vise à cloisonner lè marché commun ou qui, pour 
une autre raison, est contraire ava. dispositions de l'sœtiçle^8^, § 1 , 

ou de • l'̂ ârt̂ i£le_ 86. • ' 

— Au demeurant, s'il est vrai que même un accord conclu avant l'entrée en 
vigueur du traité peut tomber sous le coup,de l'article 85, il devrait 
cependant s'agir d'm accord que les parties ont conclu dans le but 
d'éluder les interdictions du traité, 

- Le droit à la marque X appartiendrait à A dans tous les Etats membres 
de la Commutiauté. En l'absence de tout accord postérieur indiquant l'in
tention d'exploiter abusivement ce droit,', on né sairrait donc affirmer 
que la cession intervenue entre les prédécesseurs en titre de A et de 
B a pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la 
^concurrence à l'intérieur du marché comm-un, au sens de l'article 8 5 , 

§ 1 du traité, 

b) , Qxant aux dispositions des ̂ articles _30,à. 3 6 , qui permettraient de faire 
cesser les restrictions à l'importation créées par des moyens autres que ceux 
interdits par les articles 85 et 86 du traité, elles aussi s'appliqueraient-\ini-
quement aux échanges entres Etats membres. Le fait qu'en l'espèce l'entreprise 
B possède une filiale à l'intérieur de la Communauté serait sans importance, 
l'article 30 ayant trait imiquem̂ ent au fait, de l'importation et ne prenant pas 
en considération les liens qui peuvent exister entre 1'importateur et son four
nisseur établi dans un pays tiers. Au,surpluson ne saurait appliquer en l'es
pèce le principe de 1 ' "épuisement" du droit, déjà reconnu par la Cour, les pro
duits en cause n'ayant pas été commercialisés pour la première .fois dans un B-
tat membre de la Communauté par celui qui est, d^s| cet Etat, le titulaire du 
droit exclxisif ou avec son consentement. 

Après avoir indiqué les différences qui exijsteraient entre le cas li-



tigioux el la situation vison dans l'arrêt "Haß" (l̂ iecueil 1 9 7 4 , p- IZi) et 
j I • • Ä 

avoir uoutigru*; la portée toute particulière et limitée de cet arrêt, le gou-
veu'iirmont britannique propose de répondre aux- questions posée::; ; 

" (l) que les articles_ 8̂̂  et 0̂_et__ 6̂ né sjappliqùent pas en l'espèce 
. _ " , et ^ »™ ^ ;̂  

?• (2) que, par voie de conséquenccj A n'esi pas privée du droit d'exer-
" ' ce:, les droits qu'elle tient dë la'législation nationale appli-
" cable en la matière, pcar s'opposer : 
" (i) â la vente par B, dans ce pays, de produits portant la mar-

..." • que X, fabriqués et commercialisés par B sous la marque X 
" eu dehors de la Communauté, sur un territoire où elle est 
" .lutorisée à appliquer la mai-que .X, 

" (ii) ou à la fiibrication par B, dans t'out Etat membre, de produits 
". ' portant la marque Xd „ I ' 

j) Observations écrites présentées par la Commission des C.E, 

La Commission présente au préalable des considérations générales sur 
les conditions dans lesquelles les règles du droit communautaire en matière 
de concurrence et celles relatives â la libre circulation des marchandises 
trouvent application. Cet ensemble de règles viserait â protéger l'tinité du 
marché commun, en interdisasit deux méthodes différentes de cloisoruiement du 
marché. • 

L'article O'j g'appliqucrait aux restrictions do la concurrence qui 
sont l'objet, lo moyen ou la conséquence d'un accord, d'une pratique concer
tée ou (moins fréquemment) d'une décision d'.association. Les articles 30 â 36 

s'appliqueraient, par contre, aux cas dans lesquels il n'y a pas d'accord 
ou de pratique concertée entre les entreprises en caxise. Dans de nombreuses 
situations, la question de savoir si une cession de marque relève ou non de 
l'article.85, en raison de ses effets restrictifs sur les échanges entre B-
•tats membres, pourrait s'avérer sans intérêt, dès lors (jue les articles 30 à 
-37 du traité permettent, en tout état de causé, d'empêcher que le droit de 
marque ne soit utilisé pour cloisonner le marché commun. Une telle question 
garderait par contre son importance dans d'autres situations particulières, 
notamment lorsque, o'agissant d'importations en provenance directe de pays 



tiers et non d'échanges entre Etats membres, les articles 30 â 37 du traité 
ne peuvent pas être appliqués. D'autre part, l'article 85 demeurerait appli
cable à un accord même dans le cas où une des parties ne serait pas établie 
dans la Communauté. 

I . • ' ' ''' 
Ces considérations générales formulées, la Commission examine si et 

I ; 

dans quelle mesure les règles susdites sont;, applicables en l'espèce. 

1) Elle traite tout d'abord des règles relatives à la libre circulation 
des marchandises, en observant notamment ce qui suit : 

a) Les dispositions des articles 30 à 36 du traité s'appliqueraient \n\±~ 

quem.ent ,au commerce "entre Etats membres" et interdiraient le cloisonnement 
des marchés nationaux à l'intérieui' de la Commiinauté. Les raisons sous-Jacentes. 
à cette interdiction ne joueraient pas dans les cas où, comme en l'espèce, il 
s'agit d'échanges avec les pays tiers. Admettre le;contraire 'Ce serait compro-
.mettre la fonction spécifique du droit de marque dans le marché commun et priver 
de toute utilité pratique la création d'une marque;européenne, que la Communau
té est actuellement en train d'étudier et d'élaborer. Au demeurant, on n'aurait 
aucune garantie de "réciprocité", assurant que le titulaire d'une marque dans 
le marché commim bénéficierait dans les pays tiers d'un traitement identique à 
celui que, selon la thèse avancée par CBS, le droit communautaire devrait recon
naître au titulaire de la marque dans un pays tiers. 

b)Ni les cirticles 110 et ^uivants du traité relatifs à la politique com
merciale commune, ni les règles de droit adoptées pour leur application ne con
tiendraient des dispositions interdisant aux Etats imembres d'appliquer des ne-
sures d'effet équivalent à l'égard des pays tiers ou, du moins, de maintenir 
celles existantes. i 

c) La circonstance.que les disques revêtus de |la marque litigieuse se 
trouvent "en libre pratique dans un Etat membre" ne' saxirait en aucune façon 
les soustraire aux dispositions qui, dans l'intérêt public et pour la protec
tion des intérêts privés, sont également appliquées aux produits originaires 
dudit Etat. • . 



il rósuItérait de l'article 10, § 1 du tra:.té que les conditions rc
lativci' à la "libre pratique" consistent dans 1.'acôomplissement des formali
tés d'importation et dans le paiement des droite de! douane et taxes d'effet 
équivalent exigibles. Dès lors que les*marchandises! importées ont rempli ces 
conditions, le fait pour elles de se trouver en'libré'" pratique dans la Commu
nauté aurait xiniquement pour effet de les soustraire à l'application d'autres 
impositions et à d'autres formalités douanières, tmajis n'impliquerait point que 
la régularité de leur .commercialisation a été contriôlée par rapport aux dispo
sitions nationales de l'Etat importateur en matière de droits de propriété in
dustrielie et commerciale. 

i . . ¡ 
• " • . ! 

Une interprétation différente de la notion de marchandises "en libre 
prati<pxe", telle (pie celle proposée par CBS, serait non seulement contraire 
au texte de l'ai'ticle 10 du traité, mais défavoriserait les marchandises ori

• • • ! • 
ginaires pai' rapport aux marchandises importées des pays tiers. FJlle aurait 
aussi pour conséquence de priver les marques déposées dans les Etats membres 

•i 

de leur fonction spécifique, si bien que ces marques n'auraient plus aucune 
valeur commerciale. 

à) Du fait que les marchandises litigieuses, livrées par СШ à ses filia
les établies dans le marché commun, sont devenues la propriété de ces ilernières 
suite à des transactions intervenues uniiquement à l'intérieur d'une "unité i.:v
пот1ф1с", on ne saurait lïéduiic que ces nnrchandisés sont à considérer ,om;;e 
étant lé¿v̂ lcment disponibles sur le marché commun aux fins de leur crt.ur.ercia
lisatiou. • . 

Jusqu'à présent le droit communautaire aurait utilisé la notion •'' "en
tité есопот1флс" dans le cadre des articles 85 et 86, pour résou''U'e le problemft 
de savoir si un accord entre sociélé-ii.'jre et rilia''!e conr'titue un nccerd eut"'* 
des entreprises distinctes, et s4l existe entre les deux pai'tenaires une con , 
currence réelle qu'ixn tel accord serait susceptible de restreiu'lre. En aucune 

i • • * 

façon cette'notion ne pourrait être utilisée pour permettre à la .•?cciétér;:èr9 
d'importer des produits, en contrefaçon dans un Etat membre, avec l'intention 
'de les vendre à l'intérieur de la Commimauté. Dc.r.s,'le cas contraire, les mai*
chandises originaires du marché com.mun ne pouvant être traitées moins favora
blement que celles provenant des pays tiers ̂  la sodiétér.ère pourrait égil miut 
faire apposer la marque contrefaite sxxr des produits importés sans n.ai'que ou fa
Ьг1ф1пз pai* sa filinlo, et contrefaire ainsi la mariquo protégée t>ar la législa
tion de l'Etat membre ou la filialn exerce son acti\'itée 

Я6/1Ч  Arr. 



2) La Commission traite ensuite des règles relatives â la concurrence. 
Elle précise qu'au moment où elle a déposé ses obserivations écrites dans 
l'affaire 5l/75» elle n'aurait connu que les faits indiqués par le juge \ 

$6/13- Arr. 

• N 

e) Par ailleurs, le principe énoncé par la Cojiir dans l'arrêt "Hag" (Re-
CUeil 1 9 7 4 , p» 7 3 1 ) ne serait pas applicable â la présente espèce. Ce principe : 

•- avirait trait au cas où les propriétaires de deux marques identiques, a-
yant une origine coirimiine, détiennent'ces marques à l'intérieur de la 
Communauté, alors qu'en l'occurrence, ' l'un'jdès 'deux propriétaires dé
tiendrait la marque litigieuse dans tous les Etats membres, tandis que 
l'autre la détiendrait dans des pays, tiê s,) en^dehors de la Communauté, 

i 

- serait fondé sur les articles 30 à 37 du traité qui ne s'appliquent 
qu'aux échanges entre Etats membres, 

- viserait le cas de marchandises "légalement" produites dans un autre 
Etat membre sous une marque identique, alors que les produits CBS ori
ginaires des Etats-Unis n'auraient pas été fabriqués légalement sous 
!j,a marque Columbia â l'intérieur de la Communauté, 

- habiliterait chacun des deux titulaires de la marque à vendre ses maî -
chandises sur le marché de l'autre, et établirait ainsi un régime de 
"réciprocité" qui ne pourrait "s'instaurer, en vertu du droit communau
taire, lorsque l'un des deux titulaires de la marque est propriétaire 
de celle-ci dans un pays tiers. I 

f) il en irait de même en ce qui concerne le principe de 1 ' "épuisement 
du droit de marque", reconnu par certaines législations riationales et que la 
Cour aurait appliqué sur le plaii commimautaire. Si, partant, le droit de mar
que est "épuisé" lorsque les marchandises légalement revêtues de la marque sont 
mises en commerce à 1'intérieur du marché commun par le titulaire lui-même ou 
avec son consentement, on ne satirait cependant étendre ce principe purement et 
simplement au cas où le titulaire d'une marque identique met en commerce dans 
un pays tiers les marchandises originaires dè ce pays. 

. • • ' • i . ;. . 

Sur la base de ces considérations, la Commission estime qu'en ce qui 
concerne les règles relatives à la libre circulation des marchandises, y inclus 
celles de l'article 10 et de la politique commerciale commune, il convient de 
répondre par la négative aux questions posées. ' • • 



de renvoi, à savoir les accords de 1 9 1 ? . Lors du dépôt de ses observations 
écrites dans l'affaire 86/75» elle aurait expressément déclaré de ne pas être 
en mesure, pour'le moment, de tirer, en ce cfui concerne l'application éventuel
le de l'article 85 du traité, des conclusions définitives de la. documentation 
produite entretemps. Ce n'est qu'après avoir soumis cette docximehtation à гш 
examen plus approfondi que la Commission aurait, ĉ onstaté que les observations 
formulées dans.les deux affaires précitées devaientlêtre complétées et, le cas 
échéant, corrigées. ! 

Cet exaiTien porterait particulièrement sur la docxxmentation suivante i 

accords du 27 avril 1917 , entre la société américaine Columbia Gra
phophone Company et sa filiale britannique Columbia Graphophone Com
pany Limited ; \̂  I 

 accord du' 16 novembre 1922, entre la société américaine Columbia Gra
phophone Manufacturing Company et les sociétés britanniques Construc
tive Finance Company et Columbia Graphophone Company Limited ; 

•  accord du 5 janvier 1932, entre la société américaine Columbia Pho
nograph Company Inc. et Coliuiibia Graphophone Company Limited, devenue 
entretemps une filiale â 100 fo de Electrical and Knisical Industries 
Limited ; 

.  accord du 31 décembre 1946, entre la société américaine Columbia Re
 cording Corporation et Columbia Graphophone.Company Limited ; 

 accord du I8 septembre 1952, entre la société américaine Colvimbia Re
cords Inc. et Columbia 'Graphophone Company Limited î 

 accord du 15 novembre I962, entre Columbia Broadcasting Sjstem I N C . 

et Electrical & Musical Industries Limited | 

. accord entre CBS Records Limited et Е Ж Records (The Gramophone Com
pany .Limited) , considéré en fait comme conclu le I8 février 1966. 

L'ensemble de ces accords ferait appaiaître iqu'au coiurs des années 1917 

à 1956, ia,concurrence aurait étéentièrement éliminée entre les sociétés amé

ricaines et britanniques Columbia. Ces entreprises auiaient procédé à une répar
tition du marché mondial, assortie d'une cession de 
les marchés nationaux de tous l̂ s Etats membres de la Communauté, dans sa coro

96/75  Arr. 

marque, de telle sorte que 



position actiiollè, aiiraient ôté réservés au partenaire "britannique. Une c u l -

laboration étroite, pour la fabrication et la distribution de disques, coro-
" • • • s , i portant notamment l'échange de matrices et de'disqués, et l'obligation de 

. i 

chaque partenaire de réserver également p.,l'autre partenaire le-bénéfice des 
contrats d'exclubivité conclus avec les artistes, axlrait complété cette ré
partition. C'est' seulement par l'accord du l8 décembre'1952, expiré le 31 dé
cembre 1956, que les sociétés américaines et britanniques Colximbia axiraient 
limité la portée de leurs relations contractuelles. jMais, par l'accord du 15 

novembre 1962, elles auraient repris, après xme interruption de 6 ans, ces re
lations. En vertu de cet accord, les disques Colmnbia produits par la société 
américaine aurjOient été fabriqués et distribués en Europe par la société bri
tannique, de même que les disques Columbia produitsppar cette dernière socié
té auraient été fabriqués et distribués par la société américaine s\ir son pro
pre marché. Les contrats d'exclusivité conclus par chacune des deux sociétés 
avec les artistes auraient profité également à l'autre société. Selon les dé-
clarations rendues par les parties au cours de la procédure principale, lexxr 

collaboration aurait pris fin vers la fin des année^ 60 ou au début des ajinées 
' 7 0 . ^ • • • ' • il . 

Au vu de ces circonstances, la Cour devrait^ conformément d'ailleurs 
à sa jurisprudence et en vue de fournir au juge nationa.1 une réponse utile, lire 
les questions posées comme tendant à savoir si l'exercice par A de son droit de . 

; I 
marque contrevient également aux règles du traité Sur la concurrence, du fait 
que les prédécesseurs de A ont acquis cette marquejpar voie d'accord dans le 
cadre d'une répartition de marchés leur réservant l'ensemble du territoire de 
la Communauté, et que des restrictions à la concurrence ont été, en tout ou en 
partie, maintenues grâce à des accords ultérieurs 
leurs prédécesseurs. » 

La Commission fait remarquer que, cqntrairèment atix règles relatives à 
la libre circulation des marchandises, celles sur :.à conc\irrence s'applique
raient également à des\faits ou à des situations qui ont leur origine en dehors 
de la Communauté, mais qui affectent le régime de ia concurrence dans le marché 
commun. La jurisprudence de la Cour en la matière ainsi que toute une série de 
décisions de la Commission ne feraient que confirmer ce point de vue. 

ntervçnxis entre A et B, ou 



Do co faii., il no forait jx'in do doutée qu'àijl'exception peut-être 
do» accorda de 1917f conchu; â mib époque à laquelle la société aiiéricaine 
détenait à 100 le .capital de sa filiale britannique, les autres accords 
précites, ayant des effets restrictifs 'de la concurrence dans le riarché com-
muni sont de nature à relever de 1'articie.^85 dU'traite, r 

Quant aù problème de savoir si et dans quelle mesure cette disposi
tion est effectivement applicable à la situation {itigieuse, il y aurait lieu 
de rappeler que, selon les principes énoncés par la Cour dans sa jiu"ispruden-
ce î 

• . • i 

- les règles de la concurrence, si elles ne portent pas atteinte à l'ob
jet spécifique des droits exclusifs de propriété industrielle et com-
mcreiale, pourraient néanmoins affecter l'exercice do ces droits ; 

- l'exercice du droit de marque serait particulièrement susceptible de 
contribuer à la répartition des marchés et de porter ainsi atteinte 

, à la libre circulation des marchandises entré Etats membres (arrêt 
"Sirena", Recueil 1?71, p. 3?) ; • 

- en matière de mai-ques, l'objet spécifique de' la propriété commerciale 
serait notamment d'assurer au titulaire du droit exclusif la possibi
lité d'utiliser la marque pour la mise sn circulation d'txn produit, et 
de le protéger ainsi contre les concurrents qui voudraieni abuser de 
la position et de la réputation de ia marquoi en vendant des produits 
indûment pourvus de cette marque (arrêt "Centrafarm Vli.itirirop". Recueil 
1974, p. 1104) î I -

- le fait d'interdire la Commercialisation dans un Etat iCnbre d'iuî pro
duit portant légalement une miarque Sans un autre Etat membre, au seul 
motif qu'une marque identiffue, â 'ant la ;:iêm'3; origine, exisii dans le 
premier Etat, serait incompatible avec les dlsposi-tions prévoyant la 

' libre circulation des marchandises à l'intérieur du marché commun (ar
rêt "Hag", Recueil 1974, p. 745)» ^ 

Cette jvirisprudénce s'inspirerait du souci fondamental d'éviter, tout 
d'abord, que le' titulaire du droit de marque puisse,! en se ser-vant du droit ex-
clusif que lui assui-ent les différentes législaticns! nationales, porter atteinte' 
à l'unité du marché commun. Les mêmes considérations pourraient être invoquées 
à propos du commerce avec les pays tiers. Dans ce cas également, les droits de 



marque pourraient être utilisés en vue d'aboutir â| mie répartition de marchés 
sur le plan international s répartition qui intéresserait la Communauté, dans 
la mesure où le marché commim lui-même en ferait l'objet. 

il . • 
En outre, pour l'application de l'articlej85 à de telles^ situations, 

la distinction entre "cession" (ou transfert) de niàrque, d'vine part, et "con-
-, '.il 

trat de licence", d'autre part, ne serait pas déterminante. Si, d'une part, il 
serait exagéré de prétendre que toute'cession de rrlàrque satisfait aux condi
tions d'application de l'article 85 du traité^ d'a,utre part il serait difficile, 
en fait, de tracer ime distinction précise entre le cas où la "simple" cession 
ne constitue pas un accord restrictif de la conctirrence et celui où elle com
porte xm accord de ce genre. • | 

Ce problème aurait line importance limitée pour les cessions de m.arques 
nationales à l'intérieur du marché commun^ puisque',̂  dans ce cas, les disposi
tions du traité relatives à la libre circulation djes marcha-ndises suffiraient, 
déjà, à elles seules, pour interdire l'exercice du! droit de mai'que. En revan-
che, il comporterait des conséquences importantes pour les cessions de marques 
réalisées au niveau international et qui échappentjde ce fa-it à 1 'emprise-des-

i 

dites dispositions. Toutefois, si un tel problème fnérite d'ê'tre attentivement 
examiné, sa solution n'apparaîtrait pas nécessaire!en l'espèce, puisque^ dans 
ce cas, l'exercice par EMI de son droit de marque tomberait sous le coup de 
l'article 85 du traité pour d'autres raisons s du fait, notamment que la ces
sion de marque litigieuse relèverait d'ion ensemble'd'accords constitutifs d'une 
entente, formée dans le but d'établir une répa.rtition de marchés. En effet, le 
transfert, en 1 9 1 7 , des marques européennes pai" la société américaine â la so
ciété britannique aurait eu pour objet de réaliser une répartition internatio
nale de marchés entre ces deux sociétés. Ce cloisonnement de marchés aurait été 
renforcé et consolidé â plusieulrs reprises par des;accords successifs conclus 
entre 1922 et 1956, si bien cju'il serait correct d'affirmer que la propriété 
d'EMI sur les marques litigieuses dans tous les Etats membres de la Communauté 
trouve son origine et sa raisbn d'être dans ce même^cloisonnement. 

La circonstance qu'à l'heure actuelle les accords précités soient ex
pirés ne suffirait pas, à elle seule, pour écarter l'application de l'article ' • 
85 du traité. Cet article demeufe,rait en effet applicable, même à une entente 
expirée, s'il apparaît que celle-ci poursuit ses effets après qu'elle a cessé 
d'être en vigueur. Tel serait précisément le cas dans la présente affaire. 



Le fait qu'un accord provoyant irrie r('p;.u'tition de marchÔB et une col
laboration technique a cessé d'être en vigueur n'impliquerait paß, à lui aeul, 
que 1* accord a cessé d e produire i;oii,L erici:, restï'iotif d e la cr: ':>:'TTonüe» Au 
cas où cet accord est assorti d^\uie ceüss.op de maJ'Cfue'j i l faaidi'áitj par exem
ple, ou'bien que ia marque soit ret.i 'oKoférée au titulaire origi;>airs j ou bien 
que chaque partenaire s'engage à ne ' pa s fermer pèv le'biais d u droit exclusif 
*- ëon propre maro.ttó au;x produits provenarrl, ds 1̂  autre partenaire e t rev̂ -tus de 
la même marque. Si l'une ou ! • a u t r e de ces coBditxojiE n'est pas remplie^ l'exer
cice du droit de marque serait Íes, buite d'une entente visant â répartir les mar
chés, qui, bien qu'expirée, poursuivrait ses effets:, grâce aux possibilités of
fertes par le droit national b u t l a p r o p r i é t é indus'trielle et coainierciale» 

Au vu de ces considérations, l a CommisBioii ê tirae que^ dans des condi-
tions telles que celles ci-dessus décrites j l'article 85 du 'traité fait obsta
cle à l'exercice par EICC d u dï̂ oit de ma.:?-nn,e litigie'ux» 

II ne serait pas eisact d 'af f : i rmer que 1 ' i n :,ordiction faite à CBS d'u
tiliser la marqiie Columbia d;::,...;.::! L-- r . ^ . : : T c ' - . N c i m o ^ x f-lî ĵ'- pat: /auscepti'ble d'af
fecter d'une manière sensible l a concu:rreiice d;:üis ce marché, puisqu.e GBS ne 
serait pas empêchée d'y vendre s e s diquj'S en i.rtiliE::arl: des marques autiea que 
la marque Columbia. Ifu la :renommée inteT':riat:i.o:r),ale de vie marque et compte 
tenu de la taille des eï:itreprises (pii en rev€uidique:n,i l o bénéfice^ ixne telle 
interdiction aurait, au contraire, des .effets restrictifs appréciables 'sur le 
régime de la concurrenoe dans le marché coramun. 

On ne saurait pas non plus objecter que l'application de l'article 85 

du traité est exclue, en. l'espèce, du fait que le droit communautaire ne .pour
rait assurer à EMI auctme réciprocité vis-li-vls de GBS, sur le marché détenu 
par" celle-ci sous la marque Columbia, car les règles! des articles 85 et 86 du 
traité auraient uniquement pour objet de sauvegarder^ le régime de la concurren
ce dans le marché commun. Il s'agirait la d'un but à' tel point essentiel pour la 
Communauté, que l'application de ces règles â des restrictions créées à l'exté
rieur de la Communauté, 'mais ayant des e.ffets à l'intérieur du marché conmrnn, 
ne saurait dépendre de la question de savoir si une réciprocité est * ou non assu
rée. Au surplus, il ne faudrait^pao oublier que les .Etats-Unis disposent d'une " 
législation bien êtablie-i permettaï.i.t d'êv':Lte:c le& restrictions de la concurrence 
dues à l'exercice des d2'»oits créés par le régime 'ßatiorial de la propriété in
dustrielle et com,merciale» ! 



La Commission observe enfin, au passage, que si, contraircmcn-'; rc: 
conclusions, il devait être reconnu par la Cour qu'EJCL a le droit de se pré
valoir de la marque Columbia pour interdire-à; CBS l'importation et la vente 
des disques litigieux dans le marché commun, il.s'ensuivrait qu'SMI a éga
lement le droit d'interdire â des tiers l'importation et la vente dans le 
marché commun dé ces disques déjà commercialisés aux Etats-Unisv Le fait 
que les disques -.icnt déjà été mis en commerce par^CBS a,ux Etats-Unis n'im
pliquerait pas qu'en raison de l'identité de la marqiae, ils soient à con
sidérer comme ayant été commercialisés également par EM, ou avec son con
sentement, dans le marché commun- Autrement dit, le principe de 1 ' "épui
sement" du droit, reconnu par la Cour dans l'affaiï'e "Deutsche Grammophon" 
(Recueil 1 9 7 1 , P» 4 8 7 ) , ne pourrait pas être étendu d ' x u i e manière générale 
jusqu'au/;as où les produits sont mis en commerce dans un pâ ys tiers par le 
titulaire d'une marque identique, i 

III - PROCEliniE ORALE 

Attendu que, lors de l'audience d u 24 février 1974» les sociétés 
EMI Records Limited, CBS United.Kingdom Limited, CBS Grammofon A/S et CBS 

Schallplatten GmbH, les gouvernements de la République fédérale d'Allemagne 
' et du Roj'aume-Uni, ainsi que la Commission des Communautés Européennes, ont 
développé ultérieurement leurs argumentations | 

'• •• : 

qu'EMI Records a notamment insisté sui' l'inexistence de liens ju
ridiques, économiques, financiers e t teohn.icfues entre les B o c i é t é s Colmnbia 
britannique et américaine, telles qu'elles pont actuellement constituées ; 

qu'elle a contesté que la cession de la rr.aï'que Columbia en 1917 

ait eu pour objet d'étayer ou de renforcer une rét|a.rtition de marchés e t 

a souligné les particularités du droit d e marque b ;r itanniqT,ie en vigueur 
à l'époque qui auraient rendu nécessaire la cessiqn litigieuse | 

qu'Ef'ÎI Records a par ailleurs insisté sur ie fait que GBS serai^ 
en mesure de la concxirrencer activement dans le înalrché commun, par la vente 



(ihii|»icii j«îfl,;u(i, l u iKur«fm' (URi> ra tsrUftw'n t-n hh'rojn-.f tm f r ^ s r finir'.'- _ 
«Inction .Ir i i i : ! < i n < ; : ; rtîvêl.uu ds- îa » ! i » r ; | u o IJi, lumbiuj; l'abrit|i('H! atî" Fà.nit'Alnin, 
l ' ô i i ï f H o i a g r <i(.! ctîu dcridoru diuqucu .no pr4!>oîiiani .p;,!,« des diffiC3aii<:jA* tech-
n i q u c G on finaricièrcy majcurea î , ; 

que 'les sociôtée CBS ont i;ar ..--onti'e ïiiê l '£:xiMim^mi d'v^ia telle 
concurrence, an déveicppant lea alimenta formî Jca diSHS leui's observxitions 
écrites I L 

qu'elltin ont par ailloijrs réaffirmé ' oxiî tence, eni;rc les socié
tés Columbia briirmuiquc et américaine, d• une • errtenie contraire à l'arti
cle B'3 du traité CEE, visant à établir une répartition des marchés confir-
méepar les accords appliqués jusqu'en l'l/4 et dont les effets se poursui-
v:faient à l'heure actuelle, 

qu'elleii ont on outre ;i.tt;iré i «(«.iicntion f'ur certaines dispositions' 
de droit communatstaii'e en kk:titn'c.'.! Uo politique çomsiorciaîo, n o t a w B W ; n t lo 
règlement n* M.'-*'/'M «iu Umniuiî du '1 ,>u.in î'')'/4 relati" au réffime crmimun '.VP-

plicable aux i m p u i - l a i , i n m ; ( j.0„ 1. ! ' ; ' ) / ] ) , ;j.iï!.ui que uur . ! n i j principe» 
i l l i . ' C r i t t î d;i.ri:i la ''Ceuvi.'n !, H-n • .:l(;p--nï;i';''̂  ;;̂f;j!éu â îwKé l-c Jîft ievi'ior îI;îV5 
(J.O, 1 9 7 6 , L ;̂'.>)s ni, d:im: les firiiclen IL et M du GATT | 

* q u ' i l re;;aortirai.t de ceu d.:'opcsiti'.;":'" oi de e;;»;; jiriueipoa qi5<e la 
Communauté entend souiriettre le réfriine deo .-ohangcs avec len pavg tiers à 

une réglementation aussi proche que p o c r r i b l e de oélle applicable au régime 
des échanges entre Etats memb.ceB ; 

que les gouA-errr r i o n t s al Icmand ci lyrita/nnique ont attiré i'attea-» 
tion de la Cour sur les inconvénicntu pouvant docouler d'un examen du pro
blème litigieux qui prendrait en considération dos 'aitg autrcu que ĉ 'mx 
expressément précisés péu- les .juges; de renvo.L. ; 

qu'ils ont paï' ailleurs souligné la différence aubatantielle qui 
existerait, en ce qui concerne la suppression des |entraves aux ôc.hs;ages avec 
les pays tiers, entre les dispositions des articiaB y) à 36, 35 et Bb â:a 

'traité, d'une partj et'les règles que les.j';tats meabres peuvent librement 
adopter, vis-4-vis d e s pajs tiers s dans le cadre de la pcîlitique commerciale, 
cotimune I , ,\ .,'••.. ^ 



que la Commission a déposé, le 26 janvier 1976. un accord du 9 
mai 1963 et un accord du 19 décembre 196? ? appl ;i. qué jusqu'au 30 avril 
1974, entre "CBS Broadcasting Sĵ sten-r'/'Maieati-ic aád î-îusical :'náustries'* 
et "The Gramophon Compaiw Limited" ; -• •, î-' i ' 'r 

que, se basant S'ur ces accords ainsi que sur les autres accords 
conclus depuis IP'32 et produits au. coura de la procédure écrite, elle a 
insisté sur l'existence en l'espèce d'une enteuLe qui, réalisée au moyen 
de la propriété séparée de la même marque. a,boux:aîaiit a une répartition 
de marchés j . 

• que cette entente, créée en 1917 ou¡, au plus tard5 en 1 9 3 1 î se
rait confirmée par les accorda d'éohaaga ne maia'iacs et de distribution 
exclusive» conclus jusqu'à 196? et niaintenra? on vig-aeur jusqu'au, Jù avril 
1974» et continuerait â prod.uira ^ r:ffe%B a l'heuie actuelle ; 

Attendu que l'avocat général a pr-'ae/ité aes c o n c l u B i o n s â l'aïa-
dience du 31 maï's 1976 ¿ 

EN BROi'î' 

1, Attendu que, par décision du I6 juijlet 1975? parvenue au greffe 
de la Cour le 5 septembre I975, le Landgerichi.de Cologne a posé, en ver-
tu de l'article 177 du traité CES^ la question préjudinielle suivante s 

"En supposant 
'• " a) qu'une unité économique A (sooiété-mère et filiales) est 

". titulaire d'une'marque X dana tous les Etats membres de 
" .' la Gomniunauté J 

. .• " • b) qu'une imité économique B, c o m p o E a e d'une eociété-tnère ata-
" . blie en dehors de la Contnmnauia et. de filiales établies 
" dans la Communauté y est titulaire, dans divers Etats i.mi 

' • »» •• ne sont pas membres de la Communauté,^ de la même marque X 
. .. .". . _ pour des produits similaires, 

" c) que les auteura le .A. et de B ont d'abord été liés entre 
' '« eux et que l'auteur de A a,.acquis la titularité de la marque 
" X d'un auteur de B, mais que la marque dont B est titulaire 
«• a changé plusieurs fois de làt'ulalre et quê  depuis plus de 
" • 40 ans, il n'y a plus ds lien juridiquej économiîïusj finan

cier ou technique entre les tteux groupesj 
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" d) cfuej selon le droit national, A |peut intenter une action 
" contre B au:̂ . fins de l'obliger a cesser d'utiliser la 
" fflarcrue X, < . 1 

" les principes de îi-oit commujiautaire relatifs â la libre circu-
" lation des marchandises et à da libre ̂ concurrence font-ils ob-~ 
" stacle â l'exercice de l'action prévue par le droit national et 
" empêchent-ils d'exiger de B qu'elle s'jabstienne de vendre dans 
" les Etats membres des produits sur lé s quel è la marque X a, été 
" app'"'''éej lorsque ces produits ont été fabriqués dans un pays 
" extérieur à la Commtmauté, où B a le ciroit d'utiliser la ma.rque 
" X ? 

2. Attendu qu'il ressort des données fournies pa.r la j-uridiction na
tionale que la marque en question appartenait, à 'l'origine â une société 
américaine qui, en 1917? a cédé â sa filiale brijtannique ses intérêts et 

i j 
sa clientèle dans plusieurs pays, y compris lesijEtats qui composent ac-

j 
tuellement la Communauté ; \ 

' ' \ ' 

3» • qu'en même temps la société américaine îaj transféré à sa filiale 
britannique un certain nombre de marques, y inck,us celle litigieuse, pour 
les pays précités, en se réservant cependant cejt'te marque poui» les Etats-
Unis et d'autres pays tiers ; ' 

4. que cette mcirque, acquise depuis 1922 successivement par plusieurs 
sociétés; américaines et britarmiques, est actxieiLlement détenue, dans un 
certain nombre de pays comprenant les Etats memtres, par la société bri~ 

1 1 

tannioue "EM Records Limited" et, dans d'autreŝ  pays, y compris les Etats-
Unis, par la société américaine "CBS Inc.", dont CBS Schallplatten GmbH est 
la filiale on République fédérale d'Allemagne | m 

5» qu'il ressort des indications foiu-nies par* le Landgericht de Cologne 
que le titulaire de la marque ̂aux Etats-Unis vehid dans la Coinmunauté, par 

. l'entremise de ses filiales y éta.bï.ies, des produits revêtus de cette, marque 
et fabriqués aux Etats-Unis ; 

6. que la question posée vise essentiellement â savoir si le titulaire 
d'une marque dans un Etat membre de .la Communauté peut exercer son droit 
exclusif pour faire obstacle à 1'importation, ou à la commercialisation dans 
cet Etat membre de produits .revêtus de la même è'arqiiê  originaires d'un pays 
tiers I . 



7» • qu'à CG-3 fins la juridiction nationale dem'ande à la Com ù'ьл.а.ы1..::1 

la cfnestion soumise au regard des principes et des; règles de droit commu
nautaire relatifs â la libre circulation des..marchandises et à la concur

; . i 
rence î . . . ^ ̂  j„. ^ ^ , 

3 • i • ' ,• 

... I . 
i' 

l) Quant la libre circulation des marchandiBes, ' 

8« Attendu que, dans le cadre dés dispositions du traité concernant 
la libre circulation des marchandises, et conformément à son article 3 al. a, 
les articles 30 et suivants, relatifs à la suppression des restrictions quan
titatives et des mesures d'effet équivalent, prévoient expressément que ces 

• restrictions et mesures sont interdites "entre les Etats membres" ; 

9« que l'article 36 en particulier, après avoir établi que les arti
cles 30 à 34 ne font pas obstacle aiux: restrictions à l'importation, à l'ex
portation ou au transit, justifiées entre autres par des raisons de protec • 
tion de la propriété industrielle et commerciale,jprécise que cellesci ne 
doivent en aucan cas constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni 
une restriction déguisée dans le commerce "entre les Etats membres" j 

10. que, dès lors, l'exercice du, droit de marque pour empêcher la com
mercialisation de produits provenant d'un pays tiers sous une marque iden
. tique, même si elle constituait une mesure d'effet équivalantà une restric
tion quantitative, n'affecte pas la libre circulation des marchandises entre 

' • Etats membres et ne tombe donc 'pas souB les interdictions énoncées 
aux articles 30 et suivants du traité î j 

11« qu'en effet, dans cette hypothèse,, l'exercice du droit de marque ne 
met pas en cause l'unité du marché commim^que les; articles 30 et «suivants 
visent â assurer f : . . 

12. qu'en outre, lorsqu'un même titulaire détient le droit de marque 
pour un même produit dans tous les Etats membres,| il n'y a pas lieu d'exa
miner la question de savoir si ces marques ont шае origine commune avec xme 
marque identique reconnue dans un pays tiers, cette question n'étant"impor
tante que là ou il s'agit d'apprécier si, à l'intérieur de la Comir.unauté, il 
existe des possibilités de cloisonner le fflarché |" • 



1 4 . 

1 5 . 

1 6 , 

1 ? . 

18 . 

19. 

Aiicndu qu'on no caurait écarter con conclusions en invoquant les 
ai'ticles 9 et 10 du traité ; \ 

que, selon l'article 10, § 1 ̂du traitéj les prof3uits en provenance 
de pays tiers, pour lesquels les foriîialités d'inîpdrtatioç ont été accomplies 
et les droits de douane et taxes d'effet'équivalent exigibles ont été perçus 

I i 
dans l'Etat membre importateiẑ -, sont à considérer |comrae étant en libre pra
tique 5 ' r " " 

I • • 1 

que, selon l'article 9f § 2 du traité, lecj dispositions du chapi
tre 1, section première et du chapitre 2 du titre j l de la deuxième partie 
s'apj)liquent aux produits en provenance de pays tiers qui se trouvent en 
libre pratique dans les Etats membres | 

j 

que ces dispositions, visant seulement lea effets de 1'accomplisse-
ment des formalités douanières et du paiement des|droits de douane et taxes 
d'effet équivalent, ne sauraient être interprétées comme signifiant qu'il 
suffirait à des produits revêtus d'une marque conférée dans un pays tiers 
et importés dans la Communauté de satisfaire aujc : formalités douanières dans 
le premier Etat m.embrc où ils ont été importen p o u r pouvoir ensuite *tra 
oommercialipés dans l'ensemble dti marché commun <^ïi contravention avec Jes 
règles relatives â la protection de' la niarq\j.e ; 

•ai té relatives à la poli-
'aux EU'-tic les 1 1 0 et rui-

que, pa.r aillexirs, lac dispositions du ti 
t i<me commerciale de la Communauté ne prévoient, 

j : 
vaîits, aucune obligation des Etats membres d'éteh'ire aux échanges a-'ec "'•u; 
pays tiers les principes impératifs régissant la 'libre -circulatiin de.it m.̂ i--

i 

c h a n d i s e S ; entre les E'iats membres et en particulier l'interdiction ues me
sures d'effet équivalant à des restrictions quan'jitatives ? 

•• j ; 
I i *> 

que les mesures consenties par la Communauté dans c€»î,aifis accerda 
internationaux, tels que la Convention ACP-CES de Lomé du 23 février 197'> 
ou les accords avec la Suède et la Suisse du 22 ̂ Juillet 1972, s'inscrivent 
dans le cadre d'une telle politiqixe et ne constituent pa.s la mise à exécu-

i : ' . 'v 

.tion d'une obligation incombant aux Etats membreiri en vertu du traité ; 
* •• • que-la portée obligatoire des engagemen-ijè pris par la Cohuîjunauté à\ 
'l'égard de certains pajrs ne sauî ait être étendu4!à. d'autres | 

96/7*3 - Arr. 
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XI* qu'on co qui "onctu'ho, (i'nul.î'f p.Mrt, d iopor. i (,ic:in rc.;';f''*-
muiH, II" I.1V)/Y,| .tu .] j u i n l'»Y'l (.i.O. i ' i ï / i , i, i '>'i/l), iHiroduiua.ui ikm 

L'II'JN- lU'imiiuiu'i; pouj" iuijxxf î.nlioni:, (.•iriou :iu: î éi'ûrrmL aux sjcuicu 
rrairirtiona ciuantitativcs- à l'exalusion des- mesures d'effet équiva-

. lent I I • 

ril . qu'il s'ensuit que ni les règles du traité relatives à la libre 
circulation des maa-'chandises, ni celles concGrna;nt la mise en libre pra
tique des produits provenaait des pays tiers, ni enfin, les principes ré-
gissant la politique commerciale commune n'interdisent au titulaire d'une 
marque dans tous les Etats membres de la Communauté d'exercer son droit 

• en vue de faire obstacle à 1•importation de produits similaires portant 
• • la même.marque, originaires d'un p̂ ays tiers ? 

•) „Qt̂tf»vt à .lu cohcuîu-ence 

22. 

23, 

•24. 

2'»é 

Attendu qu'aux termes do l'article B̂ j, § 1 du traité, sont inter
dits comme incom))atiblcu avec le me'.rché commun, "tous accorde entre entre
prises, toutes décisions d'associations d'entreprises et tô itcs pratiques 
concertées", susceptibles d'aff-ecter le commerce entre Etats membres et 
tïui ont pour objet ou pour effet d'altérer le jeu de la concurrencé â l'in
térieur du marché commun ; • ! 

que le droit de marque, en tant que statut l'égal, échappe aux élé
ments contractuels ou de concertation envisagés; par l'article 35 , § 1 j 

; que, cependant, soniexercice pourrait tomber sous les prohibitions 
du traité, s|il apparaissait: comme étant î'objelt, le moyen ou la conséquence 
d'une entente ; ' ! 

. • . • • " • - i 
qu'uiui etil.'cnte entre, dou opératoiaru économiqueii à l'intérieur du 

ttiarché commun et'des concùrrcntu dans d e s pays jticrs, d'où résulterait un , 
isolement de l'ensemble du marché commun qui ré;duirait, dans l'aire comm.u-
nautaire, l'offre de produits originaires de pays tiers, similaires à ceux 
protégés par une marque à l'intérieur de la Commuîiauté, pourrait BVCQ de 
nature à altérer les c o n d i t i c u B de la concurrence à l'intérieur du marché 
commun ; 

Arr» 



it 
f f 

i I J . I: i . ; 

: i l , ) M I ' • 

I .¡111 : 

• 7 -

> i , . ' ! - -'iqiu-'ji-daait ' hi'c.H'i.i'rurtaitomfiiil,'ou '1'(r'iiiuiairc-J -la, fiiarqwj iitipiieuse 
dans le payy tiers liispoue a I'interieur (ie la CoiJ!|nunaute dc plusieurc fi-
liales trU-iblid© da-n's ddverS' Etats imeimbres' ei'.quii'-KBiit en' mosure^do'doiririifir-' 

* '-' • i -
eialiser- le^• produits 'on cause i darts 'lo «\areh6;iGom|T ûn,ioei'isolcment seî ait 
egaleraen-t 'sdsleeptable'd'ai'fecter- lo Coi!taierce''eTi'{)rij!'EtetS'tnembres,; " - i • > 

Aticndu que dans ,un ,casj iel qxie ̂ celui de 1' es^eqe, d' enteT|tes qui 
ont ,cess4 Ĵ.S.irc ,en̂  yigucifr, 11 suffit,̂  -ijiouv |qu>d:.i|\̂ i|lc:]̂ o, 8^ ,̂ oit apipli-
cable, qu''clles pqupsuiverit lours ' off el's "au-de la lie a a .cessation ,formelle 
do l e u r v l g i u H i r , 5 , , , , ., . :| 

f̂ u'iuje lOntoni^c-n'est rcpu-̂ -ac |)ou.rŝ uiyr(| oes. ^ of fete quo. si ̂  Icf com
port o.nien I dos interessoc lalsne imp] ie.iteinent/ressortir 'J ' existence doc e -

lomonts '\lo eoneertai.ion e i . do coordination jn'oprep a, 1'entente ct aboutit 

2 9 , . 

31. 
30. 

R 

\ 
31. 

au memo r'or.uHcii' 'fjuc.I*c0.1 tii^yX^6'. p iu». . 1 V4>nIr'frhtj'.i.-.4]:.... 

I i S i . l i i . l i I ! 

-ceux 
.qim-'tol irrcV pati' lo cas lorr,(pie' !e"̂cilits-';eff eta ne •dépassent jvis. 

en'x attaclién uans p'lus à 1'exercice^ dec droî ^̂  dc marque ; 

„ . . , , . , j ; . . iUWit ,\y,aiJ|_^^l^f,j^J^l2^q^ 
e po.ssibi] xtéa d'acoèij au n,iarclié commun, ,aans st)I servir de la marque liti-

e u i i . : . ' ' i ; i : . q . t t c , d M - r - ^ - o o S ' i c o n d i i i ' i ' K m f i , " . l a , ' ' M é c i o r : s i i 4 | ' î i o u r c e l u i q u i ' i d é t i e n t l a 

• * i i marque identique danu un pays tiort;, de procéder^ | pouj' ses cxjiortations vers 
le marciiéa.pr0tégir,'à'']''ioblitératiori'de., cette 'iteirtlikf •sur''l<is' . i r o d u i vU- cdrccr-
fié» 'et'ia dppot-ition . e v e n toe flo' d ' u n © ' i ! ia3;qUc •dififéroïVUj in:!;c>^.i.t .;»r'ti'i 'l'-'^i 

èbnsé4ue 'ncOS!'^adr(iifiSiibleii d é ^ n o u l a n t tte- • Ifcuipr-dtedtWn d e ! i a i m n r q u o ' . J • -m» lâ  i •.. i 

. ! . ; i l l . U . ; i ! ! Il 1 ' 1 

32, 

33. 

Lj.- .ui-'Atténdil,;-oif oUti''y,' q;̂A''aûx termt;S d(̂  L'article o,6 du i-.rait.-;, . st 
' • » I 

"interdî ,̂̂ ,dans ,la jnesij.rç|,pVj-.l̂  comorcç., entre^ ill̂ l̂ -̂̂ îfu-®̂ ,!.,'1'f̂ l?)?.P'*̂ .̂T 
^̂ ?,.4i?̂ .;êtê :2-*̂ Ce(̂ 1;é.j.̂ \ê faî ^ ,ot^,]^|^i^^^Cĵ ^tYej^ise^.d'̂ e3p)loà^^ 
de façon abusive une position dominante sur le marché comam.n ou dans une par-
tie substantielle de.'celui-ci" ; , 

que si le droit de marque confère à son titulaire UJie position par-
iitulièro dans le territoire protégé, il n'implique pas pour autant l'existen-
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ce d'une position dominante au sens de 1'article ;précitéj notamment dans 
le cas où, commeJ,'CT̂ '|̂ e£pèce j_ plusieixrs entreprises^ ayant_j^^ puissance 
économique comparable â celle du titulaire de la Imarque. exploitent 
marché des produits^ont il s'agit et sont en mesure de сопсшгепсег le

le 
marché des prçduits 
dit titulaire 

34» que, par ailleurs, pour autant qu'il visé à faire obstacle à l'im
IJ d̂ jus le territoire^rotJ_gé__^e^rg^a3j^ marque iden
// tique)_!'exercice du droit de marque ne constitué pas une exploitation abu
/,*• sive de position dominante, au sens de l'article ¡86 du traité ; 

35» ' Attendu que, pour ces raisons, il y a lieu de conclvire que les prin
cipes de droit communautaire ainsi que les règles relatives à la libre cir
culation des marchandises et à la concurrence n'interdisent pas au titulaire 
d'vine même marque dans tous les Etats membres de |la Comrmuiauté d'exercer ses 
droits de marque, reconnus par la législation nationale de chaque Etat mem
bre, en vue de faire obstacle à la vente par un tiers dans la Comrr,unauté 
de produits revttus de la même marque, détenue déns un pays tiers, pour 

36. iremplie, la nécessité pour 
la Communauté, à l'obiité

autant que l'exercice desdits droits n'apparaisse pas comme le fait d'une 
entente ou de pratiques concertées ayant po\ir objet ou pour effet d'isoler 
ou cloisonner le marché commun ; 

que, pour autant que cette condition est 
ce tiers de procéder, pour ses exportations vers 
ration dc la marque sur les produits concernés ejt à l'apposition éventuelle 

i ' 

d'une marque différente s'inscrit parmi les consiéquences. admissibles de la 
protection que la législation nationale de cliaque Etat., membre assure au ti
tulaire de la marque, contre l'importation de prpduits de pays tiers revêtus 
d'une marque identique ou similaire ; . 

Sur les dépens 

Attendu que les frais exposés par le gouvernement belge,'le gouver
'nement danois, le gouvernement de la Républiquefédérale d'Allemagne, le 
gouvernement français, le gouvernement irlandaisî  le gouvernement nêerlan



dais, le {̂ ouvernemeni; ilu Royaume-Uni et la Gomn̂ ission des Comimunautos 
i 

c u r o p o o n n o L î J qui ont soumio fies obßcrvationrj à |la Cour, ne peuvent îaire 
l'objet do ronîbuurucmcat ; 

que la procédure revêtant,' à l'égard dos parties a,u principal, 
le caractère d'un incident soulevé devant l'a juridictiofl nationale, il 
appartient à celle-ci de statuer sur les dépens î 

•. • • • • ;• >l>-f I r 
par ces motifs, . - ' y 

L A C O U R , 

statu'ant sur la questioti â elle soumise par le Landgericht de Cologne, 
par décision du 16 juillet 1975» dit pour droiti s 

1. LeG principes de droit communautaire ainsi que les règles rela
tives â la libre circulation des' marchandises et à la concurrence 
n'interdisent pas au titulaire d'une même marque dans tous les E-
tats membres de la Communciuté d'exercer ses droits de îiia,rque, re
connus par la législation nationale de chaque Etat membre, en vue 
dc faire obstacle à la vente par mi tiers dano la Communauté le 
produits revêtus de la même marque, détenue dans un pays tiers, 
pour autant que l'exercice desdits droi|,3 n'apparaisr.e pas comjne 
le fait d'une entente ou de pratiques concertées aya.nt pour objet 
ou povir effet d'isoler ou cloisonner le| marché commun ; 

2. Pour autant que cette condition est rem.plie, ia nécessité pour ce 
tiers de procéder, pour ses exportationà vers la. Communauté, à l'o
blitération de la m.arque sur les produi-
tion éventuelle d'une marque différente 

. quences admissibles de la protection que la législation nationa,le 
de chaque Etat membre assure au titulaire de la marque, contre l'im-

s concernés et à l'apposi-
s'inscrit parmi les consé-



por-tfl.tion du pî'odui-ts do p<ayD t i o r s rcvîltus d'une mai-que iden-
tiquo ou. oimilniro. 

LECOURT KUTSCHER O'KEEFFE 

MEKTEMS DE WILÎ-iÂRS ' S^RMSM " CAPOaX)RTI 

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourte, le 15 Juin 1976 

Le président. 

Le greffier, 

A. VAN-BDUTTE 

R. LECOURT 
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